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PREMIÈRE PARTIE.

DIRECTION; PEtA. CAISSE HATIONALE D'EPARGNE.

RAPPORT
À MONSIEUR LE PRÉSIDENT DE LA REPUBLIQUE.

Paris, le 4 novembre 1884.

,
MONSIEUR LE PRÉSIDENT,

La création de la Caisse d'épargne postale à répondu à un besoin réel,
aussi le sùccèi:de cette Caisse s'est-il affirmé plus nettement d'année en
année..Le* résultat»'de i883 dépassent toutesles. espérances qu'on avait pu
concevoir au début.

Dans notre rapport'sur les opéra lions de 1882
, nous disions : «que les

« deux .premières.années,,.et peut-être la troisième;; allaient imposer au Tré-
«sor quelques sacrifices, mais qu'on était en droit d^espérer qu'à l'expira-
« lion de 1884 la Caisse nationale d'épargne pourrait se suffire à elle-.
«.même...»

Cette perspectiveétait assurément favorable, surtout en ayant égardà ce
qui s'était passé clans des pays voisins ;inais la situationavantageuse qu'elle
faisait prévoir s'est réalisée plus vite et plus côrnplètement qu'on ne l'avait,
présumé.

.Au 31 décembre i883, c'esl-à-dire à la fini de la deuxième année d'acti-
vité dé la Caisse, ses bénéfices lui permettaient déjà non seulement de
couvrir intégralement ses frais généraux et dé se suflire à elle-même, mais
encore de rembourser un tiers des avances de premier établissement qui
lui avaient été consenties par le Trésor, et dont le remboursementavait été
ajourné à des exercices ultérieurs.

Ajoutons, au point de vue de la marche générale du service, quelés ré-
sultats obtenus pendant lés neuf premiers mois de l'année courante accusent
un.progrès rapide et constant, sur. ,le.s. opérations, de l'année- dernière: le
comptedes déposants s'élevait au 1" octobre dernier, à 1 o4-,437,ooO'francs
el le nombre dés livrets'''à' 5o4,3o3 ; de spi'le.qu'à moins d'événements
iànpréyus, on peut.compter qu'en 1.885 la Caisse nationale aura éteinten-
tièrement sa dette envers l'État. De plusi, ses recettes croissantes lui per-
mettrontdé commencerà constituer le fonds de dotation prévu par la loi
dit 9 àyrfl.ijSSi,^ réséjrye.nécessaire;àune institution de ce genre, pour
assurer,son,fonctionnement,régulier en toutes circonstances,
!> Les tableaux qui suivent vous, mettront enmesure d'apprécier les résùV
tats obtenuspar ledéveloppement des opérations de la Caisse nationale
d'épargne pendant le cours de l'-anniée i883.
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VERSEMENTS.

11 a été effectué, dans le cours de i883, 697,433 versemenls, dont le
montant total s'est élevé à 73,041,637'

Ces chiffres se décomposent ainsi qu'il suit !

i" 207,827 premiers versements, représentant une
somme dé — 4o,44o,833

•
2° 48g.,6o6 versements ultérieurs pour une somme de. 3a,594,938
3° Solde des opérations.internationales (franco-belges). 5,866-.

ToTAl ÉGAL 73.o4l.637,1

D'autre part, il a été opéré 148,811 remboursements, dont le montant
a été de... ..... 45,044.436'

L'excédent net des versements sur les remboursements
à été pendant l'année i883, de... 27,997,201

L'excédent net des versemenls sur 3es remboursements
a été, pendant l'année 1882, de.

. — 46,8a3,94i'
11 faut ajouter à cette somme les intérêts capitalisés au

profit des déposants, savoir :

1° Pendant le cours, de l'année 188a.... 65,535') .'.-'*
a" Au 3i décembre 1882 7 io,4i5 j 77^93°

1 .. .. 1.1

Le compte général des déposants était donc crédité, au
3i décembre 1882, de:. .. . ., ..'.'.".'." 47,599,891

«—^"—.^»—«^^»

L'excédent net des versements sur les remboursements';a été, pendant
l'année i883,de. .,.......,..,,., ,. 27,997,201'

Il faut ajouter à celte somme les intérêts capitalisés au
profit des déposants, savoir :

i° Pendant le cours de l'année 1883. ... 194,270') „. .
2" Au 3-1 décembre i883 1,652,772 |; * .047,042

ce qui forme un total de. 2 g,844,243
et si l'on y ajoute l'avoir dés déposants ail 31 décembre
J882.;;

. . . . .-..•. . . : . . : : ... '. . : ............: . ; . . .
Aj$§§,8()ï:-.:. . ,. 1. 1

1'
1

I

le compte général des déposants est crédité, au 31 dé-
cembre 1883, dé.. '.'.''-.'-. .•'.' ;.... ;........]....'.. ...'.. 77,444,134

66.
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Si nous rapprochons ces nombres et ces chiffrés de ceux de 1882, nous
constatons les différences suivantes; presque toutes en faveur de l'année
i883, et dans une proportion notable, ainsi que le montre le tableau ci-
dessous:I,

DIF F ÉI\ENCES PROPORTION
ANNÉE ANNÉE ™'188^|| ' °/°-

D.
18S5. 1882. Ea En V.vp ,PV"

„]„, ' • ; menl«- .«>»"«-pins. moins. ^ tion,

FtVKMtBRS \EHSEMEXTS. ""' ""' "*•
.'Nombre'...".....'.;... 207,827 227,438 . 19,011 . 8.71
Montant.. 40,440,833 47,600,879 . 7,166,046 » 15.05

YBIlSBMr.NTS CLTRUlEUnS.
Nombre 489,000 245,717 243,889 . 99.26 •
Montant 32,594,038 17,027,502 15,507,436 . 91.43

TOTAL DES \EKSEHENTS.' ' ' ~"~~~~ ^^-^—— ' ""—™"

Nomlro 097,433 473,155 224,278 . 47.40 .
Montant 73,035,771 64,034,381. 8,401,390 . 13.00; «

nEMDOTjnSEMBXTS. """"""~""""* "^""""^^~ "^^~""""" ^™™^~~" ""~™~ ~^™""
Nombro 148,811 53,950 94,855 . 175.80 .
Montant 45,044,430 17,810,440 27,233,990 >

152.91 •

EXCKDEHT DES YEESEMESÏS '
^

~""~""~~ ™"""""^"~ —^— ———
Slm LES rvEMEOUnSKHEHTB. tl)

Montant 27,997,201 40,823,941 .. 18,826,740 . 40.21

IHTKEKTS CAPITALISÉS ^* —^—•
.

——™"™~ "~~^ ^™^—
AU PROFIT DES DEPOSANTS.
Montant ..1,847,042 775,050 1,071,092 . 138.04 «

CEBD1T DIS DÉPOSANTS ~"~~~™~"
.

1 ^™ "^^^™"
AU 3l DÉCEMBRE. I I

Montant... 77,444,134 47,599,891
29,844,2431

.
I

62.70 t
I

(l) Y compris lo soldo dos opérations intornalionalos(franco-holgos). Il

Quant aux chiffres moyens des versements, ils ont été :

Pour les premiers versements,de 194 francs contre 210 francs en 1882.
Diminution : 16 francs;

Pour les versements ultérieurs, de 66 francs contre 6g francs. Diminu-
tion : 3 francs;

Pour l'ensemble des versements, de io4 francs au'lieu de i36 francs.
Diminution: 32.francs.

Il y n eu, chaque mois ,,en i883, une moyenne de 58,119 versements,
représentant unç somme de. ...................... 6,p86,3i4'
contre 39/1.29 versements mensuels, en 1883, pour une
valeur de 5,386,IQ8
soit une augmentationmensuelle dé 18,690 versements, etdé 700,116 fr.
en faveur de 1883.
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Si l'on recherche le chiffre moyen mensuel des versemenls-nets-, c'est-à-

dire déduction faite des remboursements et des achats de renies, on re-
marque qu'il s'est abaissé de 3,901,g53 en 1882, à 2,333,i33 en i883;
soit une diminution de 1,568,820, ce qui est considérable. Mais cet abais-
sement s'explique facilement par le nombre croissant des remboursements,
en i883 (année normale) par rapport à 1882 (première.annéede l'exis-
tence de la Caisse), où les versements n'étaient guère moins nombreux;
tandis que les remboursements, surtout dans les premiers mois, étaient
relativement exceptionnels.

REMBOURSEMENTS.

Les chiffres afférents aux remboursements effectués en 1883 se déconir;
posent ainsi qu'il suit :

102,365 remboursements partiels montant à.
. . .. *. 34,773,575'

43,569 remboursements intégraux,~s'élevant à...
.

17,381,408
2,877 a°l,ats de rentes, montant à la somme de. 2,889,452

SOIT 148,811 remboursements de toute nature, pour. . .
45,o44,435

Les chiffres correspondants de 1882 étaient :

Pour les remboursementspartiels, 36,682 g,5gi,523'.
SOIT une augmentation, pour i883, de 65,683. .. i5,i8a,o52

Pour les remboursements intégraux, i5,858 6,8ig,ag5
S'OIT une augmentation, pour i883, de 27,711... 10,562,n3

Pour les achats de renies, 1/1.16 1,399,622
SOIT une augmentation, pour i883, de 1,461.

. .. 1,489,830

La proporlion des remboursements aux versements, qui n'avait été la
première année, que de 27.50 p. 0/0, s'est donc élevée, en i883, à
61.67 P- °/°> c'est-à-dire un peu plus des trois cinquièmes. C'est une pro-
gression normale, destinée même, selon toute vraisemblance, à s'élever
successivement, comme dans toutes les autres caisses françaises et étran-
gères

,
jusqu'aux deux tiers d'abord, puis jusqu'aux trois quarts et peut-être

à une proporlion plus; forte encore des versements annuels.
Comme chiffre moyen des remboursements, on trouvé :

Pour les remboursements partiels en i883, 242 francs contre 261 fr.
en 1882. Diminution : 19 francs;

Pour les remboursemenlsintégraux,eii i883
,

3g8 francs contre 43o fr.
en 1882. Diminution : 32 francs;

:
Pour .l'ensemble des remboursements en i883, 288 francs contre

3i2 francs en 1882..Diminution : 24 francs;
Pour les achats de rente en 1883, 1,006 francs contre ,988 francs en

1882. Augmentation ; 18 francs;
.
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La moyenne mensuelle des remboursementsa été de 12,161 pour une
somme de 3,512,915 francs en i883, contre 4s4g6 remboursements.et
1 «-464)245 francs en 1882, soit une augmentation de 7,665 en nombre et
de 2,028,670 francs.

Le nombre total des opération» (versements, remboursementset achats
de rentes) s'est élevé, pour' 1*883, 846,244 contre 527,111 en 188a;
d'ou ressort une augmentation de 3i 9,133 pour i883, soit 60.5o p. 0/0.

Enfin, pour permettre de se rendre compte de la progressiondes opé-
rations de la caisse, ilconvient de rappeler qu'au i" janvier 1883 il y avait
21 i,58o livrets en circulation» et qu'au 1" janvier i884, déduction faite
dès 43,569 remboursementsintégraux opérés en cours d'année, et qui
représententdes comptes soldés, il existait 375,838 livrets en cours, soit
une augmentation de 43.70 p. 0/0 sur 1882.

La moyenne des livrets par 1,000 habitants, qui était seulement de
5.6a en 1882, s'est élevée à g.71 en i883, soit une augmentationde /1-09
par 1,000 habitants en faveur de cette dernière année.

TIUNSFEttTS.

Sur les 207,827 livrets délivrés en i883, 13,847 ont été établis à ^
suite de transferts provenant des caisses d'épargne privées.

Les fonds ainsi transférés ont atteint la somme de 2,447,688 francs.
En 1882,, les chiffres correspondants avaient été de 22,981 transferts pour
3,4o6,3n francs.

Par contre, il est à noter que les livrets transférésde la Caisse nationale
aux caisses privées n'ont pas dépassé le nombre de 20 pour une somme
totale inférieure à 20,000 francs.

Le nombre des opérations effectuées dans un département différent de
celui où le livret avait été émis n'avait été, en 1882, que de 11,145; en
r883, cette partie du service a pris de grands développements,et l'on peut
en juger par les chiffres suivants : 35,3g4 opérations représentant une
somme de 6,3og,i8o francs ont été effectuées dans ces conditions.

C'estune augmentationfort remarquable; mais cette progressionne fera
que s'accroître avec les années, et nous en avons la preuve dans les ré-
sultats déjà connus de 1884, qui sont décisifs à cet égard.

Il semble donc démontré parles faits que les avantages du livret na-
tional, les facilités que donne aux déposants l'ouverture simultanée et
permanenle de jilus de 6,5oo bureaux,, succursales d'une même caisse
d'épargne, disséminés sur toute la surfoce du territoire, ont été constam-
ment mieux appréciés par le public à mesure qu'ils ont été mieux
connus.

SITUATION FINANCIÈRE.

Si l'on aborde maintenant l'examen des résultats de l'année 1883 au
point de vue financier, il est facile de constater, ainsi que nous l'avons
fait remarquer au commencement de ce rapport, que la Caisse nationale
d'épargne a vu ses ressources s'élever avec une rapidité croissante, tandis.



<rae ses dépenses ne ««bissaient<vu'une augmentation modérée, et nota-
blement plus lente que celle des recettes.

Les profits de la Caisse nationale, pour 1883, peuvent te décomposer
ainsi qu'il suit -

i* Solde du compte avec la Caisse des dépôts et consi-
gnations..

. : ... ;............................. iog/iSo' tîo*
2° Arrérages de rentes achetées pour le compte de la

Caisse nationale d'épargne ^avril; juillet, octobre i883
,janvier i884) .',

• • • • •
'• 1,982,662 00

3* Primes d'amortissementsur le 3 p. 0/0 47,5i
1 4i

TOTAL.. .................. 2,43g,3a4 01
À déduire, pour intérêts dus aux déposants......... 1.847,o42 00

Reste comme. Tevenu disponible, applicable aux frais
d'administration [1) 592,282 01

IW^PEKSES.

Les-frais d'administration se divisent en dépenses de personnel et dé-
penses de matériel.

1' Personnel.

A l'occasion des dépenses de celte nature, il importe de' rfcmai<p*cr,
comme nous le disions pour 1882, que la Caisse nationale d'épargne
n'occupe un personnel spécial qu'à la Direclion centrale, et que, partout
ailleurs, dans les déparietoents,et même à Paris pour le service actif, les
opérations.sont effectuées,,en général, par les receveurs déjà chargés du
service postal et télégraphique, auxquels des indemnité» sont d'ailleuts ac-
cordées sous, diverses formes, a. titre.de rémunération .proportionnelle 01»

comme primes d'encouragement. t
C'est ainsi que, d'une part, il a été accordé aux receveurs des postes,

en i883,à litre d'indemnité, une somme de 57,164 fr. 55 cent., repré-
sentant :

i" Une rétribution fixe de 10 centimes,pour tout livret demandé par
leur intermédiaire ;

a" Une remise proportionnellede 5o centimes par 1,000 francs sur les
sommes déposées, sans limitation de somme; cette remiseétait,au début,
dé 25 centimes seulement au-déssùs de' io<3,bbo francs; mais ïf nous a
semblé équitable de supprimer cette restriction qui ne portait d'ailleurs
que sur des sommes peu importantes,,le nombre des receveurs encaissant
annuellement plus de 100,000 francs étant nécessairement très limité.

,-

(t) 0n sait qu'auxtermes de la loi ila 9 avril 1881, les revcnai applicables aux
frais d'administration, s'obtiennent en déduisant des profits gnriéraai de 1»
Caisse les intérêt» dos aux déposants.
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D'autre part, des gratifications spéciales, s'élevant à une somme de
8,200 francs, ont été réparties entre 2o5 receveurs pour le zèle qu'ilsont
déployé dans l'accomplissementde ce nouveau service,

Enfin les facteurs ont apporté, eux aussi, à l'institution un concours
actif dans un grand nombre,de

:
localités, en recueillant directement des

demandes de livrets, au nombre de plus de trente mille, pour une somme
dépassant i,55o,ooo francs; et il leur en a été tenu compte par des grati-
fications s'èlevant, pour l'année entière, à 4,546 fr. o5 cent.

Qnant aux frais de personnel de l'Administration centrale, ils se sont
répartis entre 147 agents (effectifau 1" janvier i884, auxiliaires et sous-
agents (1), et se sont élevés à 258,583' 55*
ce qui, ajouté aux remises et gratifications des receveurs,
soit 65,364 55
et aux remises des facteurs.

• • • •
4,546 o5

fait ressortir l'ensemble des dépenses de personnel à une
somme totale de 328,4g4 15
contre 224,gi4fr. g3 cent, en 1882, pour92 agents, soit
une augmentation de 55 agenls et 103,579 "*• 22 cent-
pendant l'année.

2° Matériel
Les dépenses dematèrielontélé, pourles divers services

d'impressions, de mobilier et de fournitures
,

de i52,6i5 75
contre i3g,33o fr. 29 cent, en 1882, ce qui fait ressortir
une augmentation de 13,280 fr. 46 cent, sur l'année précé-
dente.

En résumé, le total des dépenses personnel et matériel
s'est donc élevé, en i883

,
à 481,109 90

Les recettescorrespondantesayantété évaluées ci-dessus
à 592,282 01
il résulte de la comparaison de ces deux chiffres un excé-

dent net de recettes de. 111,172 11
Cet excédent de recettes devra être appliqué, suivant

les intentions des Chambres, au remboursement, jusqu'à
due concurrence, des avances -faites par l'Etat à la Caisse
nationaled'épargne.

Ces avances s'élèvent à la somme de 2 56,844 85
Si l'on en déduit les;

• • • • • • • • •
111,172 11

elles se trouvent ramenées à la somme de. 145,672 74
qu'il sera sans doute possible de solder intégralementen i885

, avec les
bénéfices de l'année 1884-

M Le personnel de la Caisse d'épargne qui né comprenait, au 3i décembre
i8'8i, que 9.» agents, atteignait, au i"septembre i884, à la suite du développer
ment considérable des opérations, le chiffre de 2.01 employés et sous-agents.
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L'année précédente, les frais de l'exploitation s'étaient élevés à

364,245 fr. 22 cent., qui, répartis entre un nombre total de 627,111 opé-
rations de toute nature, faisaient ressortir une dépense moyenne de
69 centimes par opération.

En i883, pour 846,244 opérations, celte moyenne s'est sensiblement
abaissée; elle n'est plus que de 58 centimes, chiffre légèrement inférieurà
celui dé laCaisse d'épargne postale anglaise en i863, pendant sadeuxième
année d'exercice.

En effet, le prixmoyende chaqueopération était alors de 5 pence 8/io,
ce qui équivaut presque exactement à 60 centimes; et cet abaissementa été
tout à fait exceptionnelen Angleterre, puisque le prix de revient de chaque
opération y remontait, dès l'année suivante, à 10 centimes environ, —
tandis que nous avons heu de penser qu'à moins de circonstances excep-
tionnelles, les dépenses ordinaires d'administration de la Caisse nationale
ne s'élèveront pas sensiblement pour les années suivantes au-dessus des
chiffres de 1883 par rapport aux recettes.

MODIFICATIONS ET AMÉLIORATIONS APPORTEES

DANS LE FONCTIONNEMENT DE LA CAISSE NATIONALE D'EPARGNE.

REMIiOUIlSEMlSNTS À V0E.
Le service des remboursements à vue qui fonctionne, depuis le 16 jan-

vier 1882, clans les bâtiments du Ministère, a pris de grands développe-
ments en i883.

Le nombre d'opérations de cette nature, qui avait été déjà de 8,567
pendant la première année, s'est élevé à 19^039 en i883.

Soit une augmentation de 10,472 opérations, ou un accroissement de
12 2.23 p. 0/0.

Le chiffre des remboursements opérés pendant l'année courante est
encore plus élevé, et l'on peut prévoir, dès maintenant, l'encombrement
qui se produirait au bureau de poste de la rue de Grenelle, au détriment
du public, si les remboursements à vue continuaient à être effectués par
l'intermédiaire exclusif de ce bureau.

Aussi nous éludions, en ce moment, un projet tendant à faireparticiper
à ce service lotis les bureaux de poste de Paris, sans rien abandonner
toutefois des. garanties qui doivent entourer ces payements à vue. De cette
façon, chaque déposant trouverait, auprès du bureau de poste de son quar-
tier, les facilités qui lui sont aujourd'huiprocurées uniquement par le bu-
reau de la rue de Grenelle.

.
D'un autre côté, l'organisation d'un service de remboursementsà vue

s'impose peul-Ctre encore davantage en ce qui concerne les départements,,
surtout depuis que la Crusse nationale d'épargne compte un nombre im-
portant de clients en Algérie et en Tunisie.

Déjà nous sommes entrés dans cette'voie par la création récente d'un
service de remboursementstélégraphiques,mais nous ne nous en tiendrons,
pas à ce premier progrès ; convaincus que les dépôts deviendront d'autant
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plus abondants que de plus grandes facilités seront données an public pour
ses retraits de fonds, nous recherchons Je moyen de répondre plus com-
plètement, à cet égard, aux voeux maintes fois exprimés par les déposants.

BULLETINS D'ÉPARGNE.
En exécution du décret du 3o novembre 1882, l'Administration a mis

à la disposition du public, dans tous les bureaux de poste, des formules
dites bulletins d'épargne, sur lesquelles les menues économies peuvent, au
fur et à mesure de leur réalisation, être représentées par des timbres-poste

;

ces bulletins sont reçus comme numéraire lorsque la valeur des timbres-
poste.atteint la somme de un franc.

Celte innovation a rendu facileà tous la pratique journalièrede l'épargne.
Mais c'est principalementla population des écoles, qui a su en tirer avan-
tage. Je dois adresser ici des félicitations sincères aux nombreux institu-
teurs qui ont bien voulu ajouter gratuitement à leur lâche ordinaire celle
d'inculquer à leurs élèves les principes d'ordreet d'économie; leur exemple
ne manquera pas d'être imilé par ceux de leurs collègues qui n'ont pas
encore fondé des caisses d'épargnescolaires.

Le nombre de bulletins d'épargne versés en i883 a été de 70,24,9 ; c'est
un chiffre déjà élevé par lui-même, mais que nous ne considérons cepen-
dant: que comme le gage d'un développement plus considérable de celte
partie intéressantedes opérations de la Cais.se.

TIMBBES-É l'AIVGNE.
La loi du 3 avril 1882

,
portant création de timbres-épargne,a reçu son

application le 1" avril i883, conformément aux dispositions du décret du
10 mars précédent.

Celte réforme a été très appréciée des déposants, qui ont pu ainsi.con-
server la disposition constante de leurs livrets et effectuer par suite, avec
plus de fréquence., leurs opérations d'épargne. Sans aucun doutte elle a
puissamment contribué à l'accroissement du nombre des versements ulté-
rieurs en i883.

CAISSE DB TIETRAITËS POUM LA -VTRH.T.IÏSSE.
Dans le rapport sur l'exercice 1882, nous faisions connaître qu'un pro-

jet d'instruction., réglant -l'intervention de la Caisse nationale d'épargne
dans les opéralàons que ses déposants désirent effectuer à la Caisse-de
retraites pour la vieillesse,, était soumis à l'approbation de M. le Ministre
des Finances.

L'adoption de cette mesure avait élé .provisoirement ajournée en i883
jusqu'au vote du projet de loi tendant à modifier les rapports de la Caisse
de la vieillesse avec ses déposants: il eût été en effet désirable qu'avant-de
paraître, l'instruction dont il s'agit ait été mise en harmonie avec les dis-
positions législatives nouvelles.

Mais le projet de loi en question n'est pas encore voté; on ne saurait
prévoir l'époque a laquelle«era publié le règlement d'administration pu-
blique «fui doit intervenir à la suite, et-d'un autre côté, nous recevons 'fré-
quemment des réclamationsdu public,qui se plaint de ne pas rencontrer,
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auprès de la Caisse nationale d'épargne, les facilités dont il profiterait si
utilement et qu'il trouve déjà auprès des Caisses privées. '

Dans ces circonstances, M. le Ministre des Finances vient de donner son
assentiment au projet d'instruction déjà élaboré, sous la réserve des modi-
fications à y introduire après le vote du projet de loi actuellement soumis
aux Chambres.

SERVICE INTERNATIONAL

L'arrangementconclu le 3i mai 1882
,

entre la Belgique et la France,
pour le transfert et le remboursement d'un pays dans l'autre de fonds
d'épargne, n'est pas encore assez connu du public français.

La plupart des opérations de cette nature ont été effectuées pour le
compte de déposants belges. Elles deviendront plus nombreuses à mesure
que ceux qui sont appelés à en profiter se rendront un compte plus exact
des avantages qu'ils peuvent en retirer.

Le rapport officiel de la Caisse générale d'épargne et]de retraite de Bel-
gique est formel sur ce point :

« Cetarrangement (l'arrangement franco-belge), qui inaugure un système
«tout nouveau dans le service des Caisses d'épargne postales, est particu-
lièrement favorable aux ouvriers belges des différents corps de métiers
«qui vont annuellement, en nombre considérable, faire une campagne en
«France. Un placement facile, productif et d'une sûreté absolue leur est
• ainsi offert. Ils peuvent, aussitôt qu'ils ont reçu leur salaire, verser aubu-
« l'eau de poste le plus voisin de leur résidence temporaire, la portion qu'ils
«sont en mesure d'épargner, sauf à en demander plus tard le transfert sur
«la Belgique. »

Ces réflexions sont parfaitement justes, el elles s'appliquent exactement
aux commerçants et aux ouvriers français qui habitent la Belgique ou qui
y voyagent en si grand nombre.

Dans le même ordre d'idées, j'ai soumis à l'Italie ,.à la fin de i883, un
projet de convention internationale, reposant sur les mêmes buses que celle
qui a été conclue avec la Belgique.

Cette proposition n'a pas élè suivie d'effet jusqu'à ce jour; mais nous
avons lieu d'espérer, à bref délai, une solution favorable.

OPÉRATIONS INTERNATIONALES DE L'ANNEE l883.

KOHBIIK. MONTA»*. .

!da la Caisse générale d'épargne ol de retraite belge kl»
Caisse nationale (l'épargna française. . ., ., 30 20,040'76*

de la Caisse nationale il'épargne française à la Caisse gé-
nérale d'épargne et do retraite belge. .. ,

...' 13. 6,505 40

TOTAUX..-. .. 43 24,630.10

Remboursements | en France, pour le compte do ïa Belgique
-

'50 ' 24,340 1T
1 auecluéa [ en Belgique, pour lo eompto do la France..- 44

.
11,314. ftO'

Ï TOTAUX.. 04 '35,054 IV

NoMiiitti TOTAL des opérations; internationales 131 60,200 03 I
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EXTENSION DU SERVICE À LA TUNISIE ET À L'ALGÉRIE.

En vertu d'un décret, en date du 22 décembre i883
,

le service de la
Caisse nationale d'épargne a commencé à fonctionner, en Algérie et eu
Tunisie, le 1" avril dernier. On a constaté, dès le premier jour, que l'in-
stitution rencontraiten Algérie un accueil aussi favorable que clans la mé-
tropole: le rapport sur les opérations de l'année i884 en fournira la dé-
monstration.

«ENSEIGNEMENTSSTATISTIQUES.

Comme nous l'expliquions l'année dernière, les progrès de la Caisse
postale se sont produits surtout dans les régions dépourvues jusque-là de
caisse d'épargne privée. C'est ainsi qu'en laissant de côté Paris et le dépar-
tement de la Seine, qui se trouvent dans une situation particulière, nous
voyons, dans les tableaux ci-dessous, les Hautes-Alpes, les Alpes-Maritimes
et la Lozère pkn es en haut de l'échelle, au double point de vue des livrets
et des sommes versées, tandis que des départements importants et riches,
comme la Somme, le Rhône et la Sarthe, viennent tout à fait au dernier
rang.

I. TAULEAU COMPAHATIF DES OPÉRATIONS FAITES DANS CHAQUE DÉPARTEMENT,

PENDANT L'ANNÉE l8S3.

BsasisavsBBSBBSBBBaBsssaaasjBaBBSBBSssaeanssssBBSsssBBu

VKttSËMKirrS. LIVRETS. i
JtECEMSE- 1

• C = "a
.2 o £ « o « *t> ItBHltOlinSBMBNTS

MKHT 2 * n 2 '£ = >• *
, . MOflrAKT BI\UT \ r. — r- o « TSOHHIlIi «S I- O * w S

DEPARTEMENTS.
,

P "f % |_-g C J £ |"S S ",
populaUon dcs §-« g »-5 do 5-= 5 =- «.o

"" ' ?S T.? S ? d Z "l ° - Montant.
1881. vorsomonls. °" - S'g f livrets. * - "'S"

-g

'
^

^ _zl "" h° ^
fr. c. fr. fr. c.

Ain 303,472 771,304 00 1,971 31 3,003 8.52 8 13 345,840 40
Aisuo .'. 550,891 901,470 00 t,783 42 2,572 4.02 51 49 444,579 23
Allier 410,759 098,028 00 1,077 53 2,189 5.20 30 48 372,230 99
Alpes (Liasse» 131,918 443,120 00 3,382 9 800 0.49 25 12 228,072 59
Alpes (Hautes-.)... 121,787 592,185 00 4,895 2 1,282 10.50 5 2 310,729 09
Alpes-Marilimos... 220,021 985,874 00 4,302 4 2,087 9.23 7 4 593,194 38
Ardèche 376,867 044,825 00 1,715 50 2,503 6.00 21 38 319,458 31
Ardonnes 333,075 716,042 00 2,147 24 2,321 0.97 19 19 392,894 52
Ariègo , 240,001 332,127 00 1,384 05 S03 3.35 69 71 158,823 32
Aube ...... 255,320 344,007 00 1,350 06 858 3.36 68 72 179,813 97
Aude....... 327,942 1,661,522 00 5,111 1 2,038 0.23 29 5 937,008 67
Avojron..;, 415,075 757,575 00 1,825 40 1,314 3.17-72 58 501,075 24
Bouchesdu-Rhone.. 589,028 1,092,074 00 1,855 37 2,900 5.03 45 42 693,073 42

.
CaWado» 439,830 973,281002,217 21 3,143 7.15 16 17 589,412 30
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] VERSEMENTS. LIVRETS. i

.
I\RCESBE- *

. . a
,

; . a .
'S

•j .S » S S« „•» nsillOOTlEilBliT»
MEUT 9 "fl 8 ï •MOSTABT B1HJT y. S H g.5 KOHBRB * .g fj" «8

DÉPARTEMENTS. ,,.
1 *J S g.^ Ij 1 |J « S. ~" 'population do, S* !*'- ». St S^.il

«n g g 3" 8 So 5.8 ".; Montant.
..1881. vorsoments. "* - °'ï " livrets. * -" u fr -|

a «"S. s -"S. 8-
»- =« °- * 4

fr. c. fr. fr. e. I

C.ntal ... 236,190 461,367 50 1,955 33 995 4.22 55 40 240,829 39
I

Gliarcnto 370,822 697,942 00 1,888 30 1,559 4.21 57 47 503,507 77 1
Charonte-Infériourc. 400,410 1,225,954 00 2,630 15 2,423 5.19 43 24 715,498 46 I
Cher 351,405 688,004 00 1,960 32 1,538 4.38 55 44 350,034 43 I
Correio 317,060 412,520 00 1,301 69 11,244 3.92 01 66

j 209,075 80 I
Corso... 272,039 301,226 00 1,107 76 1 481 1.77 86 821 235,441 71

I
C6te-d'Or 382,819 506,238 00 1,325 07 1,695 4.44 54 04 296,80675 I
Côtcs-dn-Nord 627,585 873,257 00 1,393 04 1,030 2.59 80 33 595,88197 1

Creuse 278,782 981,234 00 3,529 6 2,1" 7-20 14 ...9. 422,826281
Dordogno 495,037 712,829 00 1,440 02 2,001 4.04 58 63 480,068 25 1
Doobs 310,827 358,69100 1,157 74 1,001 5.30 37 57 230,845 28 I
Drame 313,703 638,98100 2,04] 20 1,633 5.25 40 37 388,537 73 1
Eure 364,291 723,437 00 1,982 29 2,328 0.40 26 20 380,182 16 1

Enro-et-Loir 280,097 500,552 00 2,002 28 1,581 5.05 33 35 298,843 38
I

Finistère 081,504 549,092 95 800 80 1,506 2.29 82 84 359,95186 1

Gard... 415,029 872,085 00 2,103 25 2,529 6.09 31 28 515,763 30
Garonne (H.nie-). 478,009 1,214,203 00 2,540 17 2,310 4.83 47 31 754,309 65
Gers 281,532 374,419 00 1,321 68 1,283 4.50 52 I 02 236,91183
Girondo 748,703 1,126,153 58 1,505 58 2,038 3.53 07 I 65 728,028 00
Hérault 441,527 1,554,235 00 3,524 7 2,035 0.05 22 I 11 995,207 30,
Hle-ot-Vilaine 015,480 734,514 00 1,194 73 1,011 2.62 79 77 448,218 05
Indie 287,705 370,790 00 1,202 70 1,118 3.89 63 68 163,130 02
Indrc-ot-Loiie 329,160 602,948 00 1,832 39 1,587 4.82 48 45 386,004 55
Isèro 580,271 1,033,122 00 «1,781 44 3,072 5.29 38 ,43 618,024 63
Jura 285,203 554,572 00 1,945 35 1,573 5.52 35 30 270,775 76
Lando» 301,143 522,902 04 1,737 48 1,190 3.97 00 59.... 812,138 91
Loir-et-Cher 275,713 002,334 00 2,190 .23 1,742 6.33 28 23 289,265 97
Loiro 599,836 502,500 00 838 85 1,080 1,81 85 86 3.19.,06S73
Loire (Ilaulo-) 316,461 288,774 00 913 83 699 1.12 87 .85

.

145,946 12
..Loiro-Inféricuro... 625,625 597,089 20 955 79 1,436 2.26 83 .83

.
3.71,077 43

Loiret 308,526 408,068 00 1,108 75 1,477 4.01 59 69 227,977 18
Lot 280,269 700,098 00 2,500 18 1,464 5.23 42 .27 413,27026
Lot-et-Garonne.... 312,081 795,545 79 2,549 10 1,464 4.69 49 30., .554,804 40
Lciore 143,565 427,729 00 2,991 12 1,541 10.79 4 ,6 ...236,68027
Maine-et-Loiro.... 523,491 932,158 00 1,782 43 2,370 4.53 53 52 542,426 57;

Manche 526,377 1,186,022 00 2,255 20 3,392 6.45 27 SI.. 732,815 56
Marne 421,800 088,253 00 1,635 54 1,955 4.64 50 36 343,562 74,

Mamo(Hante-)... 254,876 411,704 00 1,621 55 1,839 7.24 15 51 229,346 97

I
.
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^^^^^^^^^^^^T~VERSEMENT*.
,

LIVRETS. I i I I
'

_ la^»__ ___^«^ «^ aa^ 9 I'
;

»ECM««-
' -g

Ji I

- |il H-|0»HHOnn»ïllEIITll

*,*T
.

HOKTAUT MKJT r. S x g_J HOaBIII j *
3

h « "I « S I
DÉPARTEMENTS.^:- ^ |j 11| . \\\\^\\ ~

« S| 3";?. ;Si"3BS- °-5 Montant. I
1881. versements. ** - u'£ ; livrets,

,
*"

r1
.

u x J' -5 I
S: £* S S1" p..S. S* ' S. 5°- 4

fr. e. fr. ' fr. c.

Mayenne 344,881 012,399 00 1,780 46 2,370 0.90 20 34 370,157 8».

Meurthe-et-Moselle. 419,317 400,005 00 909 78 ;- 1,159 2.76 77 78 248,75617

Meuse........... 289,'8ë] 485,049 00 1,713 52 1,777 6.50 24 40 332,545 87;

MorMan ... 521,614 494,92137 949 80 1,312 2.51 81 81 267,37L6I.
TJUm 347,576 677,129 00 1,951 34 1,818 5.24 41 41 305i657 OT

' rjôrt-, 1,603,259 1,557,935 00 972 77' 5(310 3.31 71 76 702,756 99
Oise. 404,555 098,105 30 1,725 49 2,850 7.07 18 33 335,503 31

Orna 37.6,126 913,247 28 2,429 19 2,675 7.11 17 10 •- 578,342 03,
Pàs-de-Calai 819,022 1,014,478 00 1,238 71 6,501 8.01 11 29 540,475 32;
Puy-doil&rao 566,004 1,007,575 00 1,780 45 1,680 2.95 75 61 587,570 70
Pyrénées (Basses). 434,366 399,884 00 021; S2 1,597 3.68 00 -75 249,127 31
Pyrénées (Hautes). 236,474 422,382 20 1,789 41 S95 3.79 04 55 273,502 99:
Pyrénéos-Orieniales. 208,855 555,9S8 00 2,073 14 814 3.91 02 32 253,504 96
Rhône 741,470 683,307 00 922 81 2,023 2.73 78 80 ; 385,532 36
Saône (Haulo-).... 370,149 749,783 00 2,020 27 3,03] 8.19' 10 14! 400,942 08
Saone-ct-Loirc

. ... 025,589 876s711 00 1,402 03 3,033.4.85 46 G0 492,040 72:
S.ilhe. ...:. 438,917 313,404 00 715 87 820 1.S8 84 87 201,53153
Saxoio. 206,438 450,302 00 1,715 51 2,201 8.23 9 20 251,00845
Savoio (Haute-)... 274,087 477,709 00 1,743: 47 2.00S 7.56 12 22 281,816 70
Seiuo-Paris 2,269,023 10,510,854 92 4,636 3 30,557 13.40 11 0,542,00407
Seine-Banlieuo.... 530,300 1,840,729 47 3,478 8 7,056 13.31 2 3 754,200 91
Soino-Inlïri.iurei.. 814,068 003,250 00 1,220 7?, 2,578 3.10 73 -74 001,090 57
Scinoot-Mamo .... 348,991 089,214.00 1,980 30 1,979 5.09 32 36 309,991 06i

' Scino-et-Oise 577,798 1,780,590 00 3,080 11 0,095 10.50 0 8 745,580 27
Sèvres(Dein-)'.;.. ' 350,103 642,857 00 1,836 38 1,31!) 3.77 ' 65 54 401,883 03:

•Somme 550,837 474,059 00 802 84 1,695 3.08 74 79 284,40765,
Tarn... 359,223 509,988 00 1,445 61 '1,199 3.34 70 07 300,908 04
Tarn-et-Garonno... 217,056 634,097 00 2,922 13 1,203 5.54 34 18 373,520 07
V.r:.'., 288,577 021,470 00 3,199 10 1,767 6.14 30 15 571,10111,
Vencluse......... 244,149 020,451003,796 5 1,021 6.64. 23 10 487,17651
Vendée. 421,642 655,745 00 1,557- 57 3.181 7.55 13 25 ' 403,05159'
Viohn'o . ...... 340,295 494,780 00 1,455 59 955 2.81 76 70 273,473 33*

'Vienne (Haute-) .. 349,332 500,985 00 1,452 00 1,900 5.44 36 50 290,35234,
Vosges. 406,862 889,889 00 2,192 22 4,445 10.05 3 7 499,li078
Yonne.. 357,029 -559,901 00 1,568 50 1,7.96 5.04 44 53 345,516 40

."'' TOTABI.;..i.. 37,672iO«8 73;Ô36,771 20 ' .. | . 208,152
» » V 42,154,98365

|, / MOTSWMSgénéreïee » ; • ;
1,939! 35 M 3.53 38 "39 »

-: ' '" ' ' ' i"''- 1' ' •' " - ' ' ' ' ' ::'—..
(1) Dans ce chiffro' sont, compris un certain nombre de livrets émis à la suito do vertement* cA'ectués p'er-

sopnellementpar le» rocevenra Jet poste» pour régulariser leurs écritures.
-
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H. — CLASSEMENT DES DÉPARTEMENTS D'APRÈS LES MOYENNES

GENERALES DE l883.

nnfBnosI lumÉnos inrimoa
DEPARTEMENTS. DEPARTEMENTS. „ ,

DEPARTEMENTS.
,. ,d'ordre. cl ordre. d ordre.

I
j

Paris.,.. 1 I LoUcUGaronnc,..... .30 .Lande». '............, '59
Hautes-Alpes I 2 J Haulç-Garouno 31 Saôno-ct-Loiro..

. . . .
60.

Soine (hors Paria)... I 3 1 Pyrénées-Orientales.. 32 Puy-de-Dôme....... OT
Alpca-Maritimes I 4 Oise '.. . . .

33 Gers . . -
62

Aude ;
. . . . 5 Mayenne........... 34 Dordogno 63

Losère..... 6 Enro-el-Loi'r 35 Côto-d'Or 64
Vosges 7 Scino-et-Marno 36 Girondo 05
Sciue-et'Oise ....... 8 ' Drôme :;........;. 37. Corrèzc 66
Creuse 9 .Ardèche 38 Tarn 67
Veuclusu 10 Jura.... 39 Indre 68
Hérault 1). Meuse 40 Loirot 69
Basses-Alpes 12 Nièvre.. 41 Vienne 70
Ain.,.. 13 llouchcs-du-Rhôno... 42 Aricgo 71
Haute-Soone 14 Isère.. 43 Aubo... i...... 72
Var 15. Cher 44 Côtes-du-Nord 73
Orne...... 10 Indre-et-Loire 45 Seipo-luférioure 74
Calvados........... 17 Cnnial 46 Basses-Pyrénées 75
Tarn-et-Garonno

. . . . 18 Charente... 47 Nord 76
Ariennes 19 AUior 48 Illc-cl-Vilaine 77
Savoie 20 Aisne • 49 Meurlhe-ct-MosoUo... 78
Manche 21 Iiaulc-Vionnc 50 Sommo 79

I

Haute-Savoie 22 Haute-Marne 51 Itliino.... 80
Loir-al-Chcr. 23 Maine-et-Loire 52 Morbihan 81

I Gharenlo-Iiilérieuro,.* ' 24 ' Yonne............. : '53' Corsé'..'.
,

82
J Vendée .25 Doux-Sèvres.,

, ., , . ,
54

, ,
Loirc-luféricure.. f,. 83

I Euro * 26 Hautes-Pvrcnées.... 55 Finistère 34
Lot.......... 27 Marne..". 56 Haulo-Loirc 85
Gard.... 28 Doubs 57 Loire 86

I Ptis-do-Calais....... ' 29 ' Avcyron 58 Satth 87
L_

; ;

III. — TABLEAU INDIQUANT LA DIVISION DES LIVRETS NOUVEAUX,
D'APRÈS LA PROFESSION ET LE SEXE DES DÉPOSANTS.il

PnoroMio*
nOMlIBS, I FEMMES. TOTAL. .1

:

j | P'°/°-

Chefs d'établissementsagricole», industriçla et
-

I
-commerciaux................. 4,944 1,625

,

6,570 3.16
Journaliers et ou'vriors agricolo» 8,862 1,770 10,032 5.11

i Ouvriersd'industries. 21.780 8,058 30,438 14.63
Deinosliquet. 5,034 12,744 17,778 8.57
Militaires et marins......" 4,212 30 4,248 2.04
Employés...........,..^...... 17,970 ; 1,584 19,554 9.45
Profession» libcralos ..,..,. .. 6,750 1,632 8,388 4.0*,,
Propriétaires, rentiors et personnes sans pro-

; lotaiom.......... 6,630 16,980 23,610 11.36
^Mino.urs.n'oxercantaucune profession,..,,..,..'^.

,

50,903. .35,538 ^
-
86,501- ,

41;G5:

TOIAJ,,,....>,..,,.,.,..; ,l27il5l 30,568 207,719 100.00»-'f
-

; -.-•
'

"—•--
v-

i .-, --•H
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IV. — TABLEAU INDIQUANT LA DIVISION DES LIVRETS NOUVEAUX
DÉLIVRÉS AUX SOCIÉTÉS DE TOUTE NATURE.INOMBRE.

Sociétés de secours mutuels
•

24

Sociétés assimilées , • . - , 72

Autres associations...,..'.... '..... 12

TOTAL ... ., '.',... 108

V. — RÉCAPITULATION DES TABLEAUX III EX IV..,
,

NOMBRE.

Dépesants hommes ,.., ,
127,151

Déposants femmes 8.0,568

Sociétés , 108

TOTAL dos livrets nouveaux 207,827

Les mineurs et les femmes mariées continuent à profiter largement des
facilités qui leur sont accordées par l'article 6 de la loi du 9 avril 18.81.

On voit, par le tableau ci-après, que les livrets ouverts à des mi-
neurs, en vertu de cette loi, c'est-à-dire sans l'assistance du représentant
légal, ont atteint le chiffre de 96/192 sur un total de 11 g,oo4; soit une
proportion-de 81.08 p. 0/0.

C'est dans une proportion presque aussi élevée (79.'5i p; 0/0) que les
femmes mariées ont effectué leurs versements sans l'assistance de leurs
maris, dont les droits sont d'ailleurs sauvegardés par la faculté que leur
donne la loi de faire opposition, au remboursement.des .sommes versées
par leurs femmes. Au reste, il est démontré actuellement que ces opposi-
tions ne se produisent que dans des cas tout.à. fait, exceptionnels; car l'a-
gent comptable de la Caisse nationale d'épargne n'en avait reçu que trois
en 1882, et ce nombre n'« pas varié en i883; c'est un chiffre insignifiant
en présence de plus de 11,880 comptes ouverts-,- pendant cette dernière
"année, dans les conditions,déterminéespar l'article 6 delà loi organique.
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VI. — TABLEAU INDIQUANT LES RÉSULTATS PRODUITS PAR L'APPLICATION

DE L'ARTICLE 6 DE LA LOI DU 9 AVRIL l88l.

!
MINEURS I FEMMES

1

EXKUÇAKT OU SON
I

MA1UBKS.
i

une profossion. '
_ à „' „ w

1
Comptes ouvert, "f- | Comptes ouvert. -|. | I

1
à, ^3 C TJ

I

.
ANNÉES. I I 1 J | I I S

1 il
l-gf l-Sf

TOTAL.
| ! 1 1 1 I

10Til.
| l

~- l'i i * -s t -s ~ -s . "• *
8 s 8 g S g
« g- w g- a -5-

1880. 22,512 96,492 119,004 81.0S 3,060 11,880 14,940 79.51
1BB2 39,105 76,402 115,567 60.11 2,827. 14,821 17,048 83.58

Différeoco jl883 ' » 20..<»9 3,437 14.97 233. ,,

.1
.

on faveur do | 1881 16,653 » » . 2,941 2,7081 4.07 I

Depuis sa fondation, la Caisse nationale d'épargne a ouvert 36,828
comptes pour une somme de 5,853,999 fr. 98 cent., provenant des caisses
d'épargne privées, soil une moyenne de i58 fr. 90 cent, par compte.

VIL — TABLEAU COMPARATIF DU NOMBRE ET DU MONTANT DES TRANS-

FERTS, PENDANT LES ANNEES 1882 ET l883, DES CAISSES D'EPARGNE
PRIVÉES A LA CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE.

I I
ANNÉES

I
DIFFÉRENCE

I ™»'°™
I P. O/O

« « r.t- 1
<U1*'

1883. 1882. r.v5- aomi-- *. di,»inu.
tiuu, lion.

(Nombre.. 13,847 22,981 » 9,134 . 39.74
I

r™*°rl5'( Montant.! 2,447,688.'.98v 3,406,311' 00" »
958,022e 02' . 28.14 II

Le nombre des comptes ayant dépassé le maximum légal n'entre que
pour une proportion minime dans le total des comptes existants au 3i dé-
cembre

; il est inférieur à 1/2 p; 10O; Il est permis d'en conclure que le
chiffre de 2,000 francs fixé par la loi dé 1881 suffit largement aux besoin»
de la grande majorité des déposants.

BOLL. MENS. N° 23. 6* VOL. 67
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VIII.— TABEEÀU COMPARATIF DU! HOMBRE DES; COMPTES AYANT DÉPASSÉ,

AUX 3L DÉCBMBRB 1882 ET L883, LE MAXIMUM LÉGAL DE 3,000 FRANCS.

, |."c"! C0MPTES PROPORTION
exislant ATA" DÉPASSÉ

, ,. i , . T. O/O.
au 31 décembre.. le maximum.

Année 1882.. .,, 211,580 682 0.32
Année 1883, 375,838 1,440 0.38

Les acbats de rente opérés pour le compte des déposants se sont élevés
au nombre de 2,877 con,1'e i,4i6 en 1882, soit une augmentation de
lo3.17p. 100 pourune sommo de 2,889,452 francs contre 1,399,622francs
en 1882. Augmentation

: 106.t\.l\ p. 100.
Plusieurs déposants ont manifesté le désir que la Caisse nationale d'é*

pargne leur servi! d'intermédiairepour la vente des inscriptions de rentes
achetées par ses soins ; mais la loi organiquene prévoit pas les opérations
de ce genre. Il y a là une amélioration à réaliser qui serait bien accueillie
par la clientèle de la Caisse nationale dfépargne.

D'ailleurs, les caisses d'épargne postales d'Angleterre, d'Autriche et de
Belgique opèrent la vente des titres de renie achetés par leur entremise,
et, en même temps qu'elles rendent ainsi à leurs déposants nn service très
apprécié, elles accroissent leurs revenus par la commission légère qu'elles
perçoivent à cette occasion.

IX. — TABLEAU INDIQUANT, PAR NATURE, LE NOMBRE ET LE MONTANT
EN CAPITAL DES RENTES ACHETÉES, SANS' FRAIS, POUR LE COMPTE
DES DÉPOSANTS.

NATURE.DES RENTES. K°MBRE CAPITAL
n*IKSCI\IPTIOH9. KUPLOTÊ.

3 p. 0/0 nominatif 020 541,590'75°
3. p, o/o mixte 533 589,849 85
3 p. o/o amortissable (nominatif) ' 197 205,813 90
4 l/a p. o/o ancien (nominatif) 109 108,523 70

1 * l/jp. o/o 1883 (nominatif)! 250 289,370 05
4 l/i p. o/o > 883 mixto 329 349,980 70
5 p.. o/o nominatif, 286 258,039 25
5 p.. o/o niixto... 553 546,283 9.0

TOTAUX
" 2,877 "' 2,8S9,452 10

RÉCAPITULATION.

NOMBRE. MONTANT.

Inseription» nomioativ
,

1,452 1,403,337.'86'

,
Inscriptions mixtes. •. 1,415 1,486,114 43

TOTAUX 2,877 2,880,452 10
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En 1882, le nombre des opérations interdépartementales avait été seu-

lement de 11,145 sur 298,257 opérations de versements ultérieurs et de
remboursements, soit une proportion de 3.73 p. 100, inférieure de
1.83 p. 100 aux résultais obtenus en i883.

X. — TABLEAU INDIQUANT LE NOMBRE ET LE MONTANT DES OPÉRATIONS DE

VERSEMENTS ULTÉRIEURS ET DE REMBOURSEMENTS EFFECTUES, EN l883,
DANS UN DÉPARTEMENTAUTRE QUE CELUI D'ORIGINE DES LIVRETS.

OPÉRATIONS OPÉRATIONS PROPORTION
de ,»"«

DEPAETENEK- P. o/o.
TOBTE HATORE. TAIES.

Versemenls nlto-( N<,murc 489,606 17,405 3.55
rieurs. (Montant 32,594,938' 2,227,313' 6.83

! Nombre 145,934 17,989 12.32
Montant, y compris les

intérêts capitalisés.... 42,154,983' 4,081,867' 9.68

j Nombr 635,540 35,394 - 5,56
OTATO.... J

MonUnt 74,749,921» 6,309,180' 8.44

.

En résumé, Monsieur le Président, le public a compris les services que
peut lui rendre la Caisse nationale d'épargne; il apprécie les garanties
absolues qu'elle lui assure; il n'hésite pas à profiler largement des avan-
tages qu'elle présente.

Sans doute, l'institution nouvelle n'est qu'au début de son développe-
ment ; mais vous avez pu vous rendre comptede l'importanceet de la rapi-
dité de ses progrès. S'il reste encorequelques perfectionnements à réaliser,
il en a été indiqué plusieurs au cours de ce rapport; d'autres améliorations
sont à l'étude, et nous avons la confiancequ'elles obtiendrontl'approbation
du Parlement.

L'établissement en France d'une Caisse d'épargne postale, analogue-
aux puissantes institutions de ce genre qui existent chez nos voisins, ne
remonte pas au delà du i** janvier 1882.Moins de trois ans se sont écou-
lés depuis cette époque, et les résultats obtenus sont décisifs : plus de
100 millions de dépôts, 5oo,ooo livrets en cours, permettent de compter
sur un succès complet dans un prochain avenir.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'hommage de mon res-
pectueux, dévouement.

Le Ministre des Posteset des Télégraphes,

AD.COCHERY.

67.
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CAISSE NATIO NALE D'ÉPARGNE.

I—
RÉStJMÉ DES OPÉRATIONS EFFF.P TUÉES PENDANT L'ANNÉE 1883. ' ' ' '

nuMBJlls NOMBRE :—==
. ... - ' I

»« D.POT. EEÇDS. »- «Érors nB„B0„BSÉs. MONTANTDES DÉPÔTS «?«»• MONTANTDES DEPOTS REMBOURSES. I
~ »»»«»» ' m^ ' ' !- ' liAOliLUîiLi1

MOIS: P,o- Verse- 1 I
des OBSERVATIONS.

I
i. ;.nW, monts _ -.:

.
I»«- -g MEHUM TEESEUEET»

! ACHATS
I

verse- ' " alto- 10U1> ' "««H», .§ Total. TOTAL. PAOTIEL». IMTÉOUAUX. TOTAL. „<.„„, I
»e..U. rieur,. «""^ 5 versemenls. ultérieurs. do rentes. I

.
J3

fr. c. fy, Ct fr. e. j fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.
I I^ ...31,005 54,202 85,207 0,753 3,044 308 10,105 4,094,77000 3,174,80700

" | ' 7,800,577
Ool

1,863,135 10 1,351,42400 292,79495 3,507,35405 4,302,22295J I
M"r"""' 21.»55. 3.7,244. 58,590.7,302 2.S58 442 10,002 3,763,02530 2,im,55113 '. 0,233.17643 1,752,699 40 ' 1.546,713 56 449.167 05 3,548,58001 ,2,084,59552 I

A

™ 17*626 S6'512 5'J'167 7'3f'8 3.V«! 183 10,092 3,457,88000
-2,^586

00 5,883,46500 1,721,95358 1,237,473 44 183,485 25 3,142,91227 2,740,55273 I
M™"" .-16,701 41...033 57,734 8,107 3,580 330 12,017 3,450,582 39

2^78083
00 .6.035,20539 1,942,42279 1,473,27157 249,304 00 3,604,90830 2,370,26703 I

j""""'" "-9M 37,53] 51,463 î,8,349 4,132 28S 12,769 3,107,69100 2.483M1"00
''

6,591,38200 • 1,943,36344 1,711,067 S»' 230,773 55 3,885,20433 1,706,17767 I
™" 14,183 36,489- 50,0-2 7,902 3,385 139 1M2f, 2,034,39095

2^451jo27
00 5,385,42095 : 1,918,00402 1,304,70084 141,819 50 3,424,01526 1,900,81109 I

ToTAnsdUi"ao. — — . y ; Y I
-

I
goalro,,,-,. 114,801 243,04). 357,842 45,781 20,140 L.690 07,61] 21,414,94864 15,583,344 13 : 35,998,29277 11,141,57923 8,184,740 75 1,547,34520 21,173,00518 15,824,627 59

I

^ "-3S5 42,977 00,362 8,592 3,686 173 12,451 3,501,03264 3,040,10800 / 6,547,74064 :1,909,00817 1,280,712 98 205,94900 3,390,27105 3,151,46959
I

0U''1"" ' 16'687 "2'9M M'C52 8'710 3.5"6 .153'12,404 3,113,79379 2 741830 00 5,855,02379 1,813,33220 1,193,15008 108,774 95 3,175,26389 2,080,35900 |
ôir^"

'
18'890 '-M1 "S'm 8'753 3'70] 15212'60S 2,740,09200 ^SOSTO00

-'5,315,397 00 2,092,10007 1,447,207 43 181,45540 3,720,76350 1,594,63350
.

I
N° ° "' 13''725 -40'535 5'J'200 'l:°?218 4.209 284 14,711 3,147,017 83 ' 2',85ô'889

00 6,004,30083 2,028,09059 1,046,492 27 323,883 10 4,598,47496 1,405,83187 I
DITY"'' -15''"50 'A1>fl?- 57'41" °'950 *'°rjl m-M'"5 3,220,00006 -3.855.SU00

I
0,075,83266 2,071,18167 1,713,65192 192,48125 4,077,31484 1,498,51782 I

°Mmr°" ..-.- -l'T.O^Ol ai.,07-7 59,047 10,351 .4,236 .252 ]4'849 ' 3,295,84751
2,942,'730

00
I

0,238,57751 ' 2,517,673 85 1,015,44618 269,50230 4,402,68233 1,835,89518 I

TOTAVXdu a" se-
~ ~ : ' r~~~~— """""""""~"""""" : ' ' I

.
I.'

uestre..,..... 03.026 240,505
.

339,591 56,584 23,429 1,187 81,200 19,025,884 43 17,011,594 00 ,
'-:36,037,478 43 13,031,99621 8,898,667 46 '1,342,10690 23,870,77057 13,160,707 «0 ;. I

TOTAUXde l'année
.

'. ' W;

'
T-lT^'V' i." " '.'" '*97•8*1 ,48?î??°

^-=
«",433 108.86^ ; 48,509. a,S77 IM.aXJ. A0j440.8S507 42,504 DSS « =

1
-73,035,7712024,773,57544 17,381,408 21 2,880,45210 45,044,43575 27,991,33545 §

1OTAUxdo 1 an»ce : ' -.u I lli-'^••••••••- 227^24^^7^ 36,0S2; 15,858 M16'53,956'4-7,606,879-75-17,627,502
06

I 04,684,3818119,501,523
04 6,819,29486 1,399,62225 17,810,44015 46,823,94166

: To«« ofaw. 435^205735^323JUITO^SS139,047 : 59,427-4,293»7 88,047,712,8249.622j440W
î

137,670,153 01 34,365,098 48 24,200,70307 4,289,0743562,854,87590 74,815,277 11

£'ift"™j^^
'a 15 507 436 07

I ^8,401,389
39 15,182,05240 10,562,11335 1,489,82985 27.233,99^ •

V '" " i ' ! " »• « 7,160,04668
'. : J

• .
." -

-'
" 1M32.606 21
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COMPARAISON ENTRE LES MOYENNES GÉNÉRALES

DES ANNÉES 1882 ET 1883.

(DIFFÉRENCE
EN 1883. ™TnlT 1

_ i -,
V' '

.
M

de de la II
188». WBÏ. ...... «.«OK.

Vmg~ a'mi"
B> ru». m, «0I>«. meuto- nu-

\ i
tion. tion.

/ Chiffre t pour, les
.

premiers
: ,

i

j moyen t versements j 194 210 « .16- . 7.61
l do J pour lesversements \I chaque J ultérieurs 66 69 • 3 • 4.34
1 verse- f pourl'ensembledes

.il.iaiaL 1 veraemuiti..... 104 130 • 32 • 23.52cl
s / '

S Moyonno,par mois, (Nombre.. 58,119 39,429 18,690 . 47.40' •> des vorsomonti,. (Montant.. 6,080,314'OÛ" S.SSG.IOS'OO'; 700,116'00c « 12.99 ,

Moyenne, par mois, des ver-\ semenlsnet 2,333,13300 3,901,95300 1,568,820r00c . 40.20

i Proportion p. o/o des rorabour-
scmenls aux versements 61.67 27.50 34.17 - 124.25 .

Cliitîro / pour' los romhour-
• j

moyen L somenls portiels. 242 201 » 19
]

• 7.27
do I pourlcsroinhourse-

ichaque I mente intégraux.
,
398 430- a 32

i - 7.44
i a i ram'jour- \ pourl'ons.eralite dos
,£ ' sentont j remboursements. 288 312 f 24 * 7.69
g ou achat F pour los achats de« de rente. \ rente 1,006 988 18 ' 1.82

MoyonnomcnsuollojNombre.. 12,161 4,496 7,605 . 170.4S .\ des remboursera"(Montant..3.,512,915f00' 1,484,245^00' 2,028,670'00' « 130.08

ENomtiretotal dos opérotions. ( Vcr-
: sements* — Remboursements et '

achat, de rente. ) 846,244 527,111 310,133 . 60.50 .

Dâpenso moyenne par opération.., i Of58" 0'09°
«

0'ïl* • 15.91

Nombredescomptesau3l décembre. 375,838 211,580 164,253 « 77.03 •

Nombre de bureaux oitvorls au ser-
j ïieo au 3i décembre........... 0,193 6,021 169 * i

2.80 «
,| :|.--,,..:-

.. .

-.V.-; _*— -^.
rHombro moyen de livrolspa'rbnreaa. -60 35 .25 • ?71.43 aV

: .BBaE.n&aBBBâBa.taâaBa^^
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BILAN DE L'ANNÉE 1883, COMPARÉ AU BILAN

DE L'ANNÉE 1882.
=SSBHe==aHB!S!B5!=!SBT!BS=—^

ANNEE ANNÉE l_
. — __— -I. -.

''.L
.
I

de delà
1883. 1882. ÏX „,„, «" ''""f ain,i-

H013S. m«nt»- »»-
tion. tion.

- ,
;

Avoir des déposantsau 3i décembre. 77,444,134r00t 47,599,891'00t 29,S44,243'00* « 02.70 .

/ Solde du compte avoc la Caisse
f. dos dépôts, 409,150 00 179,337 00 229,81360 - 128.14 .

Arréragesdo rentes ( avril,juil-
let, octobre et janvier).... 1,982,062 00 943,405 75 1,039,160 25 » 1Ï0.T4 »

Triiuos d'amortissement.,..'.. '47,51141 517 30 40,994 11 « 9089.74 »

i)
ï\ TOTAL 2,439,324 01 1,123,350 05 1,315,973 90 • 117.14

PS

Intérêts capitalises au profit ' y
<dos déposants 1,847,042 00 775,949 68 1,071,002 32 » 138.03 .

Rovenus .applicables aux irais
,\ d'administration 592,282 01 347,400 37 244,88164' • 70.45 »

!Traitcincnt«ot-iiidénraités
> '

de la Directioncentrale. 258,583 55 162,373 16 00,210 39 • 59.24 .
Remises et gratifications

aux recuïoiir» 65,364 55 58,042 22 6,722 33 . 11.46 • I
Remises et gratifications I

aux fadeurs. 4,546 05 3,890 55 646 50 « 16.56 • I
•'

I
_______________

Totaldes dépenses de per-
sonnel 328,494 15' 224,914 93 103,57922 » 46.05

1
Matériel 152,615 75 139,330 29 13,285 46 • 9.53

- - •
": 1! "

.

-i- '
--
:"""' J

-.'-.; J- --.-"i--
,\ TOTAL Je. dépenios....... 481,10990, 304,24522 116,86468 « ., 32.08 ._________

I Excé- l dasdépensossurlesraceltas. • 16,8*4 85;| • ».:.'! s »
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DÉCRET
portant extension de la distribution des télégrammes, par la

voie des tubes pneumatiques, à tout le territoire compris
dans les limites de l'enceinte fortifiée de Paris.
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
Vu l'article 2 de la loi du 21 mars 1878,
Vu les décrets des 25 janvier 187g, a mai 1880, 27 décembre 188,1,

a6 janvier i883 et 9 janvier 1884,
Sur le rapport du Minisire des Postes et des Télégraphes,

; DÉCRÈTE
:

ART; 1. Le service des dépêches télégraphiques circulant dans Paris ex-
clusivement par la voie des tubes pneumatiques est étendu, à partir du
i5 décembre 188/4, à tout le territoire compris dans les limites de l'en-
ceinte fortifiée.

ART. 2. La taxe desdites dépêches est indépendante du nombre de-
mots. Elles doivent, être libellées sur formules affranchies mises à la dispo-
sition du public par les soins de l'Administrationdes Postes et des Télégra-
phes et dont le prix est fixé' ainsi qu'il suit ;

i" Carte télégramme simple... of 3oe
2° Carte télégramme avec réponse payée d'avance o 60
3" Télégramme simple fermé

, o 5o
4° Télégramme fermé avec réponse payée d'avance; 1 00

;
ART. 3. Sont et demeurent abrogées les dispositions antérieures en ce-

qu'elles ont de conlraire aux prescriptionsdu présent décret.

-
ART. 4. Le Minisire des Postes et des Télégraphes est chargé de l'exé-

cution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des Lois.
Fait à Paris, le 14 novembre i884-

JULES GRÉVY.

Par le Président de la République:
Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COGHERY.

DÉCRET
instituant une Commission chargée de préparer un Règlement

spécial pour l'installationdes conducteursaffectés à la trans-
mission de la lumière ou au transport de la force par l'élec-
tricité.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
Vu le décret>loi du 27 décembre i85i,
Sur:le rapport du Ministre des Postés et des Télégraphes,
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DÉCRÈTE :

ART. 1.11 est institué, sous la présidence du Ministre des Postes et des
Télégraphes, une Commission à l'effet de préparer et proposer un règle-
ment spécial pour fixer les conditions techniques à remplir dans l'intérêt
de la sécurité publique pour l'installation des conducteurs affectés à la
transmission de la lumière ou au transport de la force par l'électricité.

ART. 2. Cette Commission est ainsi composée :

MM. Hervé MANGON, député, membre de l'Institut,
JAMIN, membre de l'Institut, professeur^',1a Faculté des sciences,
ALPMAKD

,
inspecteur général des Ponts et chaussées, directeur des travaux de

la ville de Paris,
DELMAS

,
conseiller d'État,

GAniEL, ingénieur en chef des Ponts et chaussées,
SARTFAUX

,
ingénieur en chef des Ponts et chaussées, sous-chefde l'exploitation

des chemins de fer du Nord,
MASCAKT, professeur au collège de France, directeurdu bureau central météo-

rologique
, ,

MILLE
,

lieutenant-coloneldes sapeurs-pompiers,
MARQUES »I BRAGA, maître des requêtes au conseil d'Etal,
JÛUSSELIN, inspecteurprincipal do l'exploitation des chemins de fer de Paris à

Lyon et à la. Méditerranée,
GUILLAUME, sons-directeur à la direction de l'administration départementale

et communale au ministère de l'Intérieur,
BERGON

,
directeur du matériel et de la construction au Ministère des Postes et

des Télégraphes,
BLAVIER, inspecteur général, directeur de l'Ecole supérieurede télégraphie,
Georges COCHEIIY, directeur du cabinet et du service central au Ministère dès

Postes et des Télégraphes,
CAËL

,
directeur-ingénieur des télégraphes de la région de Paris,

RAYNAUD, chef de bureau au Ministère des Postes et des Télégraphes.,

ART. 3. Le Ministre des Postes et des Télégraphes est chargé de l'exécu-
tion du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Mont-sous-Vaudrey, le i5 septembre 1884.

Signé:JULES GRÉVY.

Par le Président de la République:,

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.
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DIRECTION DE LA COMPTABILITÉ. 2° BUREAU.

DIRECTION T)ES SERVICES SÉDENTAIRES. 2* BUREAU.

INSTRUCTION N° 322.

RÉDUCTION DU FORMAT DES JOURNAUX A1. CRÉATION D'UN CARNET DE RE-

CEPISSES AiT. MODIFICATIONS APPORTEES AUX ÉTATS D, O ET O JÎ7.Î ET
AU REGISTRE D.

Journal A1 et Carnet A".

La presque totalité des expéditeurs déposant leurs télégrammes sans en
demander un reçu assujetti au droit de 10 centimes, il s'ensuit qu'un
grand nombre de formules de récépissé sans emploi restentadhérentes aux
souches du Journal A1. Dans cette situation, il y a lien de ne maintenir au
Journal A1 que les colonnes affectées à l'enregistrement des télégrammes
et à l'indication du montant des taxes perçues. Quant aux récépissés, ils
seront désormais réunis en un carnet spécial Air, conforme au modèle ci-
après :

Souche. Récépissé.

1 1 REÇU f. c.
Ji° (") Télégramme de mots

pour
<e) avec M (Taxe perçue )

A le 188 .<c>

i, .in ...i .i..—.,, i ., .i. i . . i n . ' msnm .i

2 2 REÇU f- '<=•

N° (,) Télégramme de mots

pour
(c> avec W ( Taxe perçue )

.i A le 188 <c>.

I1) Indiquer lo numéro <l*oorogistrcrn«nloii -Journal A1, soit du Iclegrainrac do départ dont il
est donne rcf», soildc 3a taxe, du complément de laïc ou dei frais (l'exprès à percevoir à l'arrivée
sur lo destinataire d'un télégramme,

(fc) Mettre, suivant lo eus : Réponue payée, Exprès, Collalionnoment, Acciué de réception.
Faire suivre, etc.; indiquer, en un mot, les conditions de transmission qui fout varier la toxo
principale.

(c) Dato delà délivrance du récépissé. I

Le carnet dont il s'agit sera ainsi divisé en deux parties, savoir;
i° Une souche, portant un numéro imprimé et destinée à rester adhé-

rente au carnet; sur cette souche les agents devront indiquer le numéro



BWLL. MBKs. H'23. — 967—
sons lequel sera enregistré, au Journal A', soit le télégramme de départ
dont il est donné reçu, soit la taxe, le complément de taxe ou les frais
d'exprès à percevoir à l'arrivée sur le destinataire d'un télégramme, ainsi
que la date à laquelle le récépissé aura été délivré;

a" Le récépissé portant le même numéro que la souche correspondante
et destiné à être détaché du carnet pour être remis aux intéressés, confor-
mément aux instructions en vigueur.

D'autre part, dans la case du registre A1 où sera enregistré, soit la taxe
du télégramme dont il est donné reçu, soit la taxe

,
le complément de taxe

ou les frais d'exprès à percevoir sur le destinataire, il sera fait mention du
récépissé délivré au moyen de l'indication suivante: Avec reçu n".

. .De celle manière, il sera toujours facile aux agents vérificateurs de con-
trôler l'emploi régulier des récépissés, ainsi que l'exacte perception du
droit de 10 centimes à l'égard des reçus remis, sur leur demande, au
moment du dépôt, aux expéditeursdes télégrammes, droitdont le montant
devra continuer à être inscrit ail Journal A1 en le cumulant avec la taxe
ordinaire du télégramme. H est rappelé aux agents que les récépissés de
dépôt des télégrammes doivent faire connaître le montant de la taxe
perçue ,

si l'expéditeur demande que celle indication y soit reproduite.
Qeiant aux récépissés établis d'office, à l'arrivée, pour assurer le recou-

vrement sur le destinataire, soit d'une taxe ou d'un complément de taxe,
soit de frais d'exprès, ils continueront à ne pas être soumis au droit de
timbre de 10 centimes.

En cas de remboursement de tout ou partie de la taxe perçue ,
le récé-

pissé sera, comme aujourd'hui, rattaché àla casedu JournalA1 clans laquelle
aura été enregistrée ladite taxe.

Les nouveaux carnets de reçus A" seront adressés aux receveurs par
l'intermédiaire des chefs de service départementaux, qui y apposeront leur
visa, ainsi que cela se pratique aujourd'hui pour les Journaux A1.

Les dispositions qui précèdent seront seulement applicables au fur et à '

mesure de l'épuisement des Journaux À1 du modèle actuel existanten ma-
gasin. Par suite, le nouveau carnet A,T ne sera fourni aus bureaux télégra-
phiques que lorsqu'il leur sera adressé les Journaux A1 du nouveau
modèle.

Etats O et O bis.

Aux termes de l'article 53 de l'instruction T, les receveurs relèvent
chaque jour :

i° Sur un état O, les bons de réponse délivrés par eux au-sujet des télé-
grammes intérieurs et internationauxportant la mention IV. P.;

2° Sur un état O lis, les.bons de réponse acceptés par eux en payement
de la taxe des lélégrammes intérieurs et internationaux.
•

.Les états O ol 0 bis sont dressés en double expédition,;dont l'une est
conservée par le bureau qui les établit.

En ce qui regarde la copie de ces étals gardée par: les bureaux, télégra-
phiques, il convient de remarquer que l'état O ne. contient aucune indi-
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cation qui ne figure déjà à la souche des bons de réponse également
conservée par les bureaux.

L'état O bis-ne. fait également que reproduire les indications figurant,
soit sur le bon accepté en payement, soit au Journal A1 dans la case d'en-
registrementdu télégrammeaffranchi par bon. Or, le bon est rattaché audit
Journal et conservé comme lui par le bureau de dépôt du télégramme-
réponse.

Dans cette situation, rien ne s'oppose à ce que ces duplicatas cessent
d'être établis.

Jîn conséquence, les états O et O bis seront désormais fournis en une
seule expédition qui sera annexée, en fin de mois, à l'état D, pour être
transmise au chef de service départemental, puis à l'administration.

Quant aux renseignements récapitulatifs consignés aujourd'hui à la
fin des états O et O Ms, ils seront portés à l'avenir dans un tableau spé-
cial, conforme au modèle ci-après, qui figurera àla première page de l'é-
lat D, ainsi qu'au registre D de chaque bureau :

1>0NS I I
BONS

I '• I

ETABLIS TAU J.K BUMU» .
DIFHînF.XCK JOMBKIS

au suiet ACCEPTBS EN PATBMBXT entre de
,1. télégramme» de la taxe >• valcur "*»•

d'orrivéo i 'i •
"05 délivre»

portant!,
mention

HP,
*"«•-"— W.ecepté, . ,,_,„,

ot provenant a destination en payement .g
DATES. — ' —— <*•••» , ; ;|

do do do do ,l0"' g S "a ï'= :

l'intérieur, l'étranger, l'intérieur. l'eirangor. lelogramni.j. ij^J TI0!(,,
__^j^.^_^ ^_^^ ^^_^ "^ & *** .2 ->

v ~ ** « wï *î « «i "S Pw M . ,
o M> y *£ "fl

H° .3 la g "a« -Se 0 -3 » 5 o.2=« O.TJ T

TOTAUX du moij.

g' I antérieurs,.

£( généraux..

Afin de permettre aux agenis de remplir avec plus de facilité les indica-
tions dudit tableau, les dispositions particulières suivantes seront adop-
tées :

i' La colonne 8 des étatsO sera désormaisdivisée en deuxparties, dont
l'une recevra l'indication du montant des bons délivrés au sujet de télé-
grammes du régime intérieur, et l'autre, le montant des bons établis con-
cernant des télégrammesdu régime international;

2° La colonne 10 de-l'état Obis sera, de même, divisée en deux parties
destinées, l'une à recevoirl'indicationdu montant des bons reçus en paye-
ment de télégrammes du régimeintérieur, et l'autre, le montant des bons
reçus en payement de télégrammes du régime international.

11 est bien entendu que les formules O et O bis actuellement en maga-
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in devront être utilisées jusqu'à épuisement. Mais les agents auront soin,

ce qui du reste leur sera facile, de diviser, par un Irait à l'encre, les co-
lonnes 8 et 10 dont il s'agit en deux parties, comme il est dit ci-dessus.

Il n'échappera pas aux receveurs qu'ils auront également à porter dans
le tableau précité, qui devra-être rempli très exactement à partir du mois
de janvier prochain, le montant des reçus établis par eux.

Les indications ainsi consignées par chaque bureau sur l'état D seront
reportées par les directeurs dans un tableau spécial qui figurera à la fin
de l'état n° 2 55 bis fourni chaque mois à l'Administration, en sorte que
cet état donnera désormais le nombre de3 bons de réponse émis ou accep-
tés en payement par tous les bureaux du département, ainsi que le nombre
de reçus délivrés par ces mêmes bureaux. Les chefs de service, comme
l'Administration centrale, se trouveront dès lors en mesure d'exercer leur
contrôle sur cette partie du service.

Remboursements et dégrèvements.

Jusqu'à cejour, les remboursementset les dégrèvementsont été accumu-
lés dans les opérations de comptabilité, en sorte qu'il n'est pas possible de

.

connaître le montant de chacune de ces catégories de non-valeurs. Il im-
porte de modifier cette situation, en ouvrant, à partir du i" janvier pro-
chain., dans les registres et états de comptabilité une colonne spéciale
pour les dégrèvements. - -

Par suite, la colonne actuelle intitulée Remboursements et dégrèvements

sera exclusivement affectée aux remboursements; elle sera de plus divisée
en deux parties: la première partie recevra l'indication du montant des
remboursements concernant les télégrammes du régime intérieur, et la se-
conde, le montant des remboursements sur les dépêches du régime inter-
national.

Il est recommandé aux agents de tout grade de bien se pénétrer des
dispositions qui précèdent el d'en assurer la ponctuelle exécution.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

DIRECTION DES SERVICES SEDENTAIRES. 2e ET 3° BUREAUX.

INSTRUCTION N° 323.

PUBLICATION D'UN NOUVEAU DICTIONNAIRE DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES.

Les agents vont être incessamment pourvus d'un nouveau «Dictionnaire
des Postes et des Télégraphes », en deux volumes.

Ainsi que l'indique son titre, cet ouvrage contient tous les renseigne-
ments nécessaires pour l'acheminement non seulement des correspon-
dancesjnostales, mais encore de celles des correspondances télégraphiques
qui sont destinées à des localités non encore pourvues d'un service télé-
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graphique. A ce dernier point de vue, on devra désormais, à l'aide des
données du Dictionnaire, faire inscrire dans l'adresse, à la suite de la lo-
calité destinataire, le nom du bureau télégraphique chargé normalement
d'effectuer la remise à< domicile dans cette localité ; on pourra, en outre,
percevoir le montant exact des frais d'exprès correspondant aux distances
indiquées au Dictionnaire, sans avoir à faire, en ce cas, consignerpar le»
expéditeurs un dépôt d'arrhesentraînantliquidation ultérieure.

Le nom du bureau de poste desservant la localité est précédé de la
lettre P. Afin d'éviter de multiplier et de compliquer outre mesure le»
corrections résultant de modifications de service, dans le nouveau Diction-
naire comme dans l'ancien, le bureau de poste n'est indiqué que pour les
communes, et pour les sections de communes desservies exceptionnelle-
ment par un bureau autre que celui dont relève le chef-lieu de la com-
mune.

L'existence d'un bureau télégraphique est signalée par le signe T. Si
la localité n'est pas siège d'un bureau de télégraphe, le nom du bureau
chargé de la desservir figure au Dictionnaire, précédé de la lettre T. Si le
nom du bureau télégraphiquen'est suivi d'aucune indication de distance,
c'est que la distribution a lieu à titre gratuit. Dans le cas contraire, la dis-
tance kilométrique indiquée doit servir à la perception des frais d'exprès,
à raison de of 5o" par kilomètre.

Toutes les indications relatives à l'emploidu Dictionnaire sont,d'ailleurs,
résumées très clairement au commencement du premier volume, sous le
titre « Signes abréviatifs et explicatifs

» ; il est recommandéaux agents de
s'en bien pénétrer.

Les renseignements que comporte le Dictionnairedes postes et des té-
légraphes devantpermettre, à peu d'exceptions près, de percevoir exacte-
ment les frais d'exprès, au moment môme du dépôt des télégrammes,
l'envoi d'office de la feuille de distance (M) parle bureau d'arrivée n'aura
plus lieu à partir du 1" janvier i885, date à laquelle tous les bureaux
télégraphiques seront approvisionnés du Dictionnaire, que dans les cas
suivants :

Lorsque le lieu de destination ne figurera pas au Dictionnaire;
Lorsqu'un télégramme avec exprès payé aura été envoyé par la poste

ou remis au destinataire directement et sansfrais, l'exprès n'ayant pas eu
lieu;

Et, enfin, lorsque la distribution d'un télégramme aura été faite par un
bureau autre que celui qui est indiqué au Dictionnaire.

Il est bien entendu que la distance kilométrique indiquée au Diction-
naire doit servir au calcul de la rétribution à allouer au porteur du télé-
grainmeparexprès. Dans tous les cas, d'ailleurs, le receveur a le devoir
de sauvegarder les intérêts du Trésor en débattant le prix de la course et en
le fixant à un chiffre autant que possible inférieur au taux de 5o centimes
par kilomètre.

11 va de soi que toute erreur qui viendrait à être reconnue dans les in-
dications de ce document devra être immédiatement signalée au directeur
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départemental, qui en provoquera la rectification au moyen de la formule
n°6Ater.

Les chefs de servicesdépartementauxprovoqueront également,au moyen
de la deuxième partie de la même formule, l'inscription au Dictionnaire
des localités qu'il y aurait intérêt réel à y ajouter.

Les exemplaires du nouveau Dictionnaire sont accompagnés de la liste
des modifications à opérer au texLedé cet ouvrage, par suite d'erreurs de
typographie et de changements survenus dans l'organisation du service au
cours de l'impression. Ces rectifications, ainsi que celles qui seront ulté-
rieurement prescrites au Bulletin mensuel, et, au besoin, par des ordres
de service spéciaux, devront être faites sans délai et avec le plus grand
soin, en évitantsurtout de confondre les modifications postales avec celtes
portant sur le service télégraphique.

Les agents comprendront facilementl'importance qui s'attacheà ce qu'un
document devant servir à l'acheminement des correspondances postales
et télégraphiques, ainsi qu'à la perception des frais d'exprès, soit toujours
tenu parfaitement à jour, de manière que l'on puisse compter absolument
sur l'exactitude des renseignementsy contenus.

Il est, d'ailleurs, expressément recommandé aux inspecteurs et aux di-
recteurs de s'assurer sur place, au cours de leurs vérifications, si les anno-
tations sont faites avec soin» et de provoquer, le cas échéant, la mise à
jour immédiate des dictionnairesqui ne-seraient pas au courant.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,
AD. COCHERY.

DIRECTION DES SERVICES SEDENTAIRES. l" BUREAU.

INSTRUCTION N° 324.

ADMISSION POUR LES DÉPARTEMENTS,.I.ÎALGISRIE , LA TUNISIE ET L'ETRANGER,
DES CARTES-TÉLÉGRAMMESET DES TÉLÉGRAMMESTERMES QUI NE POUVAIENT

CIRCULER QUE. DANS L'INTÉRIEUR DE PARIS.
A partir du i5 décembre prochain i le public sera admis à déposer aux

guichets des bureaux télégraphiques de Paris, ou à jeter dans les boîtes tu
télégrammes de ces bureaux, des cartes-télégrammesou des télégrammes
fermés adressés dans les départements, en Algérie, en Tunisie ou à l'étran-
ger. Cette mesure a pour but de permettre à tous les habitants de la capi-
tale d'expédier des correspondances urgentes après les dernières levées
des boites aux lettres pour les départs, dut soir.

Les cartes-télégrammes et les télégrammes fermés seront acheminés par.
la voie pneumatique sur le bureau de poste le plus voisin de la gare quii
dessert le lieu de destination. Après leur entrée dans le service postal,
les cartes serontconsidérée» comme cartes postales et. les télégrammes fer-
més comme lettres. Ces objets seront en conséquence soumisyen sus de la
taxe télégraphique:qui leur est propre. (3o ou 5o centimes, selon le cas), à
l'affranchissementpostal. Ils seront préalablement revêtus, parles expédi-
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teurs, de timbres^pdBtes représentant la taxe ordinaire des cartes postales
pour les cartes-télégrammes et des lettres pour les télégrammes fermés.

Les objets en question pourront être déposés dans les bureaux télégra-
phiquesjusqu'à une heure fixée pour chacun d'eux d'après les indications
du tableau ci-après. Ces bureaux recevront prochainement les instruc-
tions spéciales touchant le mode d'envoi et la direction à donner aux
cartes-télégrammes et aux télégrammesfermés pour l'extérieur.

Le Minisire des Postes et des Télégraphes,
AD. COCHERY.

Tableau indiquant les heuresjusquauxquelles les cartes-télégrammes et les télégrammes
jermés peuvent être déposés dans les bureaux télégraphiques de Paris pour profiter
des départs du soir.IDEHN1ÈRE

LIMITE I

.
BUREAUX TÉLÉGRAPHIQUES.

,
,D',l,ï"!m,

.! pour los localitésdesservies I I

^^^_„ Par OBSERVATIONS.

j._ lo rapide les autres I

, ASRXSSES. de bureaux I

MEB0*-
: .

Marsoillc. ambulants.

soir. aoir.
00 Carrousel, rue des Tuilerios 0b 00" O* 20m
01 Palais do la Bourse 0 15 0 35
02 RueMilton, i ; 0 05 0 25
03 Boulevard Maloaliorbos, 6 0 00 0 25
01 Ruo d'Engliion, ai.. 5 50 0 10
05 Placo de la République, io..... 0 25 6 60
00 Rue do Vaugirord, 17 ' 0 15 6 40
07 Rue des Haudricttes, A et G 0 00 0 20
OS Ruo do Choisoul, 18 ot 20 0 05 0 25
00 Ruo Montaigno, a6 5 55 0 20
10 Ruo du Vieux-Colombior,31 0 05 0 30
11 Avenue do l'Opéra, a 6 20 O.'lO
12 Boulevard Beaumarchais, 68 0 30 G 35
13 Placo do l'Hôtol-do-Villo 0 30 635
14 Rue do Strasbourg, 8 cl 10 5 55 0 15
15 Rue Bonaporto, al 0 20 0 45
10 Rue Rcauinur,/17 0 00 0 20
17 Rue dos Halles, 9 0 25 0 40

,
18 Rue Suint-Laïaio, 11a ;.... 0 00 6 20
19 Boulovard lUchard-Lenoir, 108 0 20 6 35
20
21 Rue do lo Bastille, a 0 30 6 30
22 Rue do Provenco, 5À 5 50 6 10
23 Rve do Cltoaui, *o. 0 25 6 25
24 Ruo de Ctory, a8 0 05 0 25
25 Boulevard Saint-Germain, 10&.- 0 25 0 40
20 Ruo do Dunkorquo, 18 ( gare du Nord) .... 6 00 0 20
27

,
Rue Saint-Dominique, 86,. 5 45 6 10

28 ' Rue dePoissy, 9, otboulev. S'-Germain, a3. 6 30 6 30
i 29 RuoMongo; 104...... 0 25 6 30

:
30 Boulevard Didorot, 19..,, 0 10 6 10
31 Rue de Bourgogne, a 0 05 6 30
32 P Boulevard du Palais ( Tribunalde coinmerco). 6 20 0 35
33 Boulevard de l'Hôpital, a6...... ,.. .

6 20 0 25
34

*
Avenuo Marceau, ag..... 5 45 6 10 '

35 Place Vendôme, 15. ;......... 5 45 ' ,0 05
36 Boulevard Voltaire, lo5...... 6 15 6 30
37 BoulevardMelosherbe», 101.... ,

5 45 6 05



BuLt.MEN». n°23. __ 973 _
DERNIERELIMITE........ I

BUREAUX TÉLÉGRAPHIQUES. ' ï'' ï°'"r??V ' .""'"'''
pourles locahtos dosservies I^ l"r OBSMTATIOl».

KTJ_
lo Rapide les autres I

ADRESSES.
.

do... bureaux.
,

I

HGnos. Marseille. ambulant».

'- snir. soir.
38 Ruo Claude-Bernard,77 ......... ,

6h20m flk35?\v .'<

.39
.

Rue des RcluSes->'aint-Martiu, /i.,,, 5 55 .6 15
40 Boulevard de Belleville, 45.... 6 20 0 35 I
41 Aveuue Uuquesue,'4o 5 5.5 6.20 -,l
42 Aveuue Friedland, 3ç) 5 35 6 00 I
43 Huo Litlic, aa :. 6 00- 6 25 I
44 Ruo do Groutlle, io3 0 05 ,6 30 I
45 : Avenue dos CJiainps-Élysccs, 33.. 5 50 0 j5
46 Écoio Militaire 6 1)5 6 30

,47 Boulevard Hausujann, lai 5 55 i 0.15
48 Ruo Sainlo-Cicile, 7 6 05 I 6 25
49 Place Venudour ' 6 05 0 25
50 Ruo Saiui-Uouis, 90 6 05 6 20
51 ' Rue I.afayotlo 6 05 6 25

-
52 Boulevard Montparnasse 174 " 6 20 6 25
53 Huo ricrrc-Gucrin,9 I 5 50 6 15
54 Hue <les B.tignullcs, 4a 5 35 5 55
55 Rue des Pyr»uiies, 397 0 15 5 30 ,,50 Rue de Cluronlon, a*o 6 00 0 H0 -

.57
.

Rue Gallois,. 34 0 20 0 20
58 Ruo Douiloauville, 4 5 45 ;6(i5 :
59 Rue do Bagoolél, 55 ;...:. 0 20 0 20
60 lioulevaid Ornauo, 54 550 6 10.;
61 lluc Lcgontlre, i»3 5 45 6 05

.
I

62 Avenue île la Grande-Armée, 5o 4is........ 5 40 G 05 I
63 ItuoJeaimo-dAre, 7'. '6 20 6 25; .:_ ' -1
64 Rue de Lounnol ,35 6 00

,
6 25

-
.

'

65 Avenue d Italie. 77....... 615 020 ' -••••
06 Ruo JouOroy, 49 '.'. 5 40 0 00 .- ..07 Ruo dos Anb. ssos, 8 5 55 6 15
08 Ruo Gc'rando, 16.... ... 6 00 6 20 " '-•-'

.; 89 Avenuo d'Orléans, 19 .. ; 6 15 6 20
. ;.-j

70 Huo Gnichard, 9 .... . 6 55 1)20
71 Place d'Kvlau, 3 .... ' 5 35 6 00 '""
72 Rue-do l'Ouest, 81

.-.
5.50 0 15

• .;:
,

73 Hue du Ronde»-Voua,36 0 15 0 15
74 RueB.vcn.i6 '. 5 35 6 00 I"
75

.
Huo Bloinot, 83

:
5 45 .610 ,,!

76 Hue de Criméo, 174 5 50 6 10 I
77 Rue d'Allemagne, 139.................. 5 50

:
:''6:i10 I' ' ' !l): ! I

78 Ruo DulYosuoy, 16 5 50 6 15 ,-. ,i I
79 Ruo d'Allemagne,3 5 55 6 15 •

I
81 Ruo des Capucines, l3 6 00' ' '• ' 6 20 I
82 Ruo des Francs-Bourgeois,, ag 6 25.,,,.

,
6 25 .;.',,. I

83 Rue Bleue, U '. 5 50 6 10,
84 Boulevard de Clichy, 81 .. 5 50 ' >6 10— -
89 Boulevard des Capucines, aa .,•• 6 05 ^.'25
90 Ruo Jean-Jacques-Roussëau, 53........... 6 05 5 25
91 Boulevard Saint-Denis, 16 020 635

; 5
92 Hue Boissy-d'Auglas, 3 ; 6 00 0 25
93 Garcdo Lyon........; ....... 0 25 6 25 > '.94 Quai Mulaquai»..., ...605 ;

6 30- '.

.
j. ,.,,..:-

95 Rue dos Prolroa-S-Geriuain-l'Auxcrroia, »3.. 6. 15 6, 35
1 06 Rue do Lancryi 10 ......1...!....... .1 ; 6 05 : : 6 20 -..-

97 Ruo dôCastig'lione. 5 45 i6,05:
1 ; .-_-,. j

98 Palais du Sénat ( iuteriour) 6 15 6 40 '.
99 Rue d'Allemagne, an 5 45 6 05 '-• -

Il
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DÏRËéTÏÔr} DE LA CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNÉ.

BUREAU DE LA CORRESPONDANCE GÉNÉRALE ET DU CONTRÔLE.

INSTRUCTION N° 33.

CREATION D'UN COMPTE DIVERS POUR LES OPERATIONS EN SUSPENS.

1. — Il est ouvert sur les-registresde la Caisse nationale d'épargne pour
chaque département un compte Divers au crédit ou au débit duquel sont
inscrites les opérations qu'il est impossible d'.attribuer à l'un des autres
comptes pour une cause quelconque.

2.— Le compte Divers reçoit notamment :
i" Les opérations inscrites au bordereau n° il avec un numérode livret

que la direction centrale reconnaîtêtre inexact;
2° Les opérations se rapportant à des livrets dont, le receveur à omis de

prendre le numéro;
3° Les opérations de versementsultérieurs accompagnantune demande

de transfert de caisse d'épargne privée (art. 3o8 de l'Instruction n" 24).
3. — Les opérations inscrites au bordereau n"i i avec un numéro de li-

vret reconnu inexact sont attribuées au compte Divers par la direction cen-
trale lorsque ce numéro inexact ne peut être rectilié. La direction centrale
en donne avis au directeur du département, qui faitmodifier éri conséquence
le carnet n" i o et le bordereau n* n.

Les opérations se rapportant à des livrets dont le receveur a omis de
prendre le numéro sont attribuées au compte Divers par le receveur lui-
même et comprises sur le bordereau n° il dressé a la date effectivedu ver-
sement; mais toute opération de l'espèce étant irrègulièrei le directeurdoit
en prendre note à la charge du receveur en cause.

Les opérations déversements ultérieurs accompagnant une demande
de transfert de caisse d'épargne privée sont attribuées au compte Divers
par le receveur qui inscrit en regard sur le carnet n9 10 et sur lebordereau
n* n la mention : versement de M.

. . accompagnant un Uv7>et à transférer.
Les timbres-épargne de valeur correspondante sont collés sur le borde-

reaun" 11 et annulés par la signature du receveur avec l'empreinte du
timbre à date.

k. —-Le compte Divers ne porte pas de numéro; il est désigné par la
mention n". .

..{du département) Divers sur tous les documents, bordereaux
ou relevés où il figuré.

5. —Lorsque des renseignementspostérieurs justifientlei virement àun
compte individuel d'une opération inscrite primitivementaucompte Divers

ou vice versa, ce virement s'opère au mojen d'une autprisàtioiide retîibour-
; sèment établieà l'adresse du receveur principal du département aux regis-
tres duquel l'opération avait été primitivement insci-ite. Cette autorisation
de remboursementest motivéepour virement du compte n°.

. . au compte.
n'. . .

valeurdu...
jLç reçeïtgui^ principaliie rem^Qjirsà (Ju-|Bt5f»tont.4s.ï««^^8ftti9it.#iÇB-
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versele jour même cette somme au compte*quiiui. e*t indiqué* Ii,met à
l'appui du bordereau n° 17 une déclaration de verseçoent (njod, ïl* 1108,
ancien goâ; de la poste)..

Lamention virement du compte n°.
• , au compte,nq,. ...valeur .4<lï:i»:9it

inscrite en marge des bordereauxn?1 11 et 17 sur lesquels le virement est
décrit. {'.]

ë, Si l'opération transférée appartient à l'année courante* la somme à
déduire du compte Divers est précisément égale à la somme,qui.y avait été
inscrite ; cette sommeest donc exactement reportéesur les bordereauxn" ai
et 17. Mais au moment de l'inscription aux registres de gomptes couranli,
les intérêts anticipés ou rétrogrades sont calculés non dujour du virement
mais,dujour indiqué par lanientioni)a?eitr<iii.

. .
Si l'opération transférée appartient à une année antérieure,, la direction

centrale établitun décompte indiquantd'année en annéele croîldelaSonroje
déposée par capitalisationdes intérêts au 31 décembre. Le yirernent porte
sur la somme acquise au 31 décembre précédent, valeur du 1" janvier de
'l'année courante.

7. —- S'il s'agit d'opérations inscrites sous un numéro de livret inexact
oii dont le numéro de livret a été omis, la demande d'autorisation de 'vire-
ment estdressée; d'office par l'administration ou parle receveur qui fournit
à l'appui les preuves justificatives de cette demande de virement.

...
S'il s'agit d'un versementultérieur accompagnant une demandede trans-

fert, la demande d'autorisation de virement estétablie par le directeur au
moinent où il émet le livret, afin que ce versement ultérieur y soit transcrit
avant la remise .auiitulaire.

Dans le easoù, lacaisse privée refusant le transfert, le directeur délivre
néanmoinsun livret au déposantpar application: de l'article ag3 dé l'In-
struction n° a4, le virement est passé en écritures par le receveur principal
à titre de premier versement et non plus de versement ultérieur;

8, Les livrets incessibles délivrés avant la présente instruction au nom
de receveurs potir cause de versements insuffisamment décrits, seront
soldés par virement au crédit du compte divers de leur département res-
pectif ... -...-..

Paris, le 15 novembre 1884
•Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COGHERY.

RENVOI DBS LIVRETS A REGLER.

Les articles aa8 à a4i de l'Instruction n° 24 règlent le; mode d'envoi à
la Direction centrale des livrets sur lesquels les titulaires veulent faire
inscrire lé montant des intérêts acquis au 3i décembre.

Le renvoi annuel dés livrets à la Direction centrale est le moyen le plus
efficace que puisse àtoir T_dininistration de contrôler- la régularité des

68.
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opération^jefectu^ d'après l'ar-
ticle

1a33
v

'chaque"livret est comparé|l
; dès sa ; réception, avec le compte

courant individuel du titulaire, en ce qui concerné les versemenls et les
remboursements. En certains pays, en Belgique notamment, on a jugé

>
cette-comparaison!de telle importanceque le règlementannuel deS!livrets,
en capital et intérêts, y a été déclaré obligatoire (art. 436).
--La;loi qui régit,1 en France, 1& Caisse, nationale' d'épargne, né permet

pas d'imposer aux" déposants l'obligation d'envoyer leur livret chaque
année. TèM^foiS'fes receveurs peuvent suppléer à cette lacune de la loi.
Chaque fois qufun livret leur est présenté, soit pour un versement uliè-
rieur, soit pour un remboursement, ils nedoivent pas manquei»;de vérifier
si mention, y est inscrite dès intérêts échus au 31> décembreprécèdent'-, et,
dans la négative, inviter lé titulaire à laisser son livret en dépôt, afin que
celte, formalité soit accomplie.

1 ;>
;

Eh oxitrev les receveurs peuvent intervenirofficieusement, dans le même
but, auprès des déposants qniïs connaissent, notamment auprès des in-
stituteurs, directeurs d'usine ou autres personnes qui, en raison de leur
situation, détiennent quelquefois beaucoup dé livrets. Ils seront approvi-
sionnés, dans ce but, d'une formule de lettre (mod. n" ia3 ci-après).

Il appartient aux directeurs de s'assurer que les receveurs ne négli-
gent pas de provoquer le renvoi des livrets appartenant à des habitants
de leur arrondissement postal. Le registre n° 4 et le bordereau n" 5 font
connaître le nombre de- livrets:délivrés; ïesrbordereaux n9 a a indiquent le
nombre des livrets renv'oyésdanschaquebureau.Bienquecesdeuxnombres

ne puissent, pour plusieurs motifs, être dans la même proportion partout,
on peut ' pourtant,y trouver un moyen dîapprééier approximativement
ïinitiàtiwdureceveur. Au* surplus, si quelquesreceveurssemblaient pécher
pari négligence, les inspecteurs, au cours dé leurs vérifications- semes-
trielles, en rechercheraient les causes.;:

Il est-tenu note à la Direction centrale des livrets renvoyés par chaque
département'. Lé tableau ci-après:donnéles résultats:de l'année i883-,sous
ce rapport ;•

toutefois, lés chiffrés qu'il contient' ne sont pas toujours com-
parables entre eux, les directeurs n'ayant été invités que successivement à

provoquer la rentrée des livrets.
Les: directeurs1 et lés reeevèurs sont invités à s'occuper activement du

renvoi des livrets-pendant.l'année 1885 ellesannées suivantes, sans attendre
que dés recommandations individuelles leur soient adressées à ce sujet.

Toutefois, aucun envoi ne doit avoir lieu entre le i(i décembre et le
îti janvier, à cause du règlement des comptes annuels. .

On rappelle, en outre, qu'un livret délivré pendant l'année courante
ne peut être utilement envoyé, pour"règlement, avant la seconde quinzaine
de janvier .de l'année suivante.

Paris, le i4 novembre i884-
Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.
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ÉTAT DES LIVRETS REGLES DEPUIS LE l" JANVIER

JUSQU'AU l" NOVEMBRE l884.

NOMBRE NOMBRE

ms IIVKKTS nus Livmit'
DÉPARTEMENTS. ''~ââiy^ "~""""7" DÉPARTEMENTS. deii„Js ''„„,."

uemrc:, envoyés w envoyés
au , ou '

3]doceml>ro a 3idécorol)re
,

a
.i883. régler. l883. régler.

Ain..... 7,212 515 Roport 183,551 22,728
Aisne 5,450 1,022 Lot-et-Garonne 3,303 442
Allier 5,102 '501. Létèro ; 2,040 894
Alpce (BassoB-) 1,056 254 Maino-ot-Loirc 5,100 708
Alpés(Haute»")....;. 2,869 204 Mnnclie...;......,.. 10,012 1,888
Aïpes-Maritimes 4,081 600 Marno 3,727 676Ardocno....;........ 5,986 1,027 M..rhc (Hanto-)...... 3,643 656
Ardonnes 4,605 565 Mayenne 4,628 658
Ariêge

.
1,920 163 Meurthe-et-Moselle... 2,634 441

Auto 1,908 434 Meuse 4,481 1,192
Aude .... ....i.,... 4,514 --.. 261, Morlrilian............ 2,000 182
Avoyron... 2.8C8 104 Kièvro 3,703 189
Bouches-duJUiono.... 5,582 1,058 Nord ...... 11,456 2,876
Calvados. 6,760 : 990 Oise 5,096 766
Gantai 1,950 58 Orne 5,404 1,180
GTlioronte ...;......; 4,705 292 Pas-de-Calais.

. ' ; 11,739 1,009
Cl.areiiie-Inférieuro... 5,597 940 P„y-doD6mo 3,928 420
CJior.. 3,411 328 Pyrénuos (Basses-)... 3,859 751
Corrèio

:
3,987 104 Pyrénées (Hautes-)... 2,138 59

Corse ..V. '.''.'. ...... .
1,110 33 Pvrciiéos-Orionlales..

.
1,926 44L

GAte-d'Or
.

3,473 333 RÏionn 3,497 402
Cdles-du-Nord 3,589 205 Saône ( Haute-) 5,334 2,149.
Creuse 4,737 548 Saône-ot-Loiro 6,085 445
Dordogno 5,354 1,389 Sorllio 1,762 464
Douhs 3,150 618 Savoie 4,253 103
Drame 3,657 653 Savoie (Haute-) 3,619 73
Eure 4,427 613 Soino (Paris) 58,103 1,738
Euro-ol-Loir. ...:... 3,950 1,220 Soino (Banlieue) .... 13,017 584
Finistère 3,172 332 Scino-Infcrioure 5,770 276
Gard. ....'.

... 4,674 1,210 Seine-et-Marne 4,350 1,163
Garonne (Haute-V...

.
5,734 610 Scino ol-Oiso 11,884 751

Gers 2,885 229 Scvros (Deux-) 2,753 640
Gironde 5,317 236 Somme 3,956 939
Hérault

.
6,354 367 Tarn 2,288 157

llle-et-Vilaino,
.

3,670 881 Torn-ot-Goronno 2,821 863
Indre.-. ..'..". 2,420 278 Var 3,727 329
Indre-el-Loiro.... 3,609 1,001 Voucluso 3,486 659
I,ére 6,607 368 Vendée 5,393 521
jura 3,287" 496 Vienno 2,001 246Lsndï, '. 3,747 541 : Vionno ( Hauto-) ' 4;528 ' 480
Loir-et-Cher.

' 3,240 2.16 Vosgos 7,097 688
Loire. 2,117 211 Yonne 3,327 340
Loiro (Haute-)...... 1,552 50 Alger
Loire-Inférieure'...,

..
3,373 149 Constantin?.

. « 1
Loiret 2,998 144 Oran » 2
Lot

,
5,179 -. 294 Tunis » x

A reporter.,. 183,551 22,723 TOTAL OMKKAL.
435,585 52,231',

. . .

'

.

'

.

" \

.

' '
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INSTRUCTION N° 35.

TRANSMISSION PAR LA VOIr} DES T,U.BBS PNRUMJVTIQUES

DES DEMANDES fe¥ AUÏÔRlSATiÔNâ DE REMBOURSEMENT X PARIS.

1. — Les demandes et, autorisationsde remboursement à Paris peuvent
être transmises' au moyen de cartes-télégrammes par là voie dés tubes
pneumatiques à la volonté eTàux"Trais du déposant, à partirdu 15 décem-
bre i-884.

.
.".;-. ,-,,.,-,,

Les demandes de remboursement qtiiparviennent à laDirection centrale
au moyen de caftes-télégrammessont examinées et autorisées dans le plus
bref délai, comme les demandes de remboursements à vue et les demandes
de remboursements télégraphiques.

Les.demandes de remboursement par cartes-télégrammes sont reçues à '

la Direction centrale de dix heures du matinà cinq heures du soir, les jours
ordinaires, et de dix heures dii malinadeux heuresdu soir, les dimanches
et jours fériés (i). j

2. — Les bureaux télégraphiques de Paris sont approvisionnés de
cartes-télégrammesdoubles avec cadrés imprimés à l'avance.

Le déposant qui désire obtenir un remboursement par la voie des tubes
Smeumatiques remplit, sous les yeux du Receveur, le cadre de gauche de
a carte-télégramme. Le Receveurvérifie, au moyen du livret, l'exactitude

des renseignements fournis; s'il s'agit d'un remboursement partiel, il s'a»'.-.:

sure que le crédit du compte est supérieurd'un franc au moins à la somme
dont le remboursement est demandéi et il indique l'avoir net du livret
ainsi que la date et le lieu du dfernieV (versement. :,!:::

3. — Le déposant péljt demander-pjir carte-télégramme un rembourse-
ment intégral. Dans ce cas,, les njots ji remboursement de )a somme de»
doivent être remplacés par «

rèliîooursqment intégral «saris spécification de
la somme que la Direction centrale eslj seule apte à déterminer, à cause
du calcul des intérêts acquis. ' j

II. rr-- Les deux parties de la cartei-lélégramme sont renvoyées par la
Direction centrale au bureau payeur. iN

Lés demandés et autorisations de remboursementpar carte-télégramme
sont, à part les réservesci-dessus, traitées comme les demandes et autori-
sations de remboursement sur formule^ n" i3 ou i4.

Paris, le a5 novembre 1884. ' !
'

,

i
Le Ministre des Postes et des Télégraphes,'..• AD. COCHÉRY.

(I) On rappelle aux Receveurs que les r<emboursementsà vue sont effectués iti
bureau de poste n° 44, de dix heures du rpatia à quatre heures du soir; les jours
ordinaires et, de dix heures du matin à deujjt heures du soir, les dimanches et jours
fériés.

..
I "' :-
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DEUXIÈME PARTIE.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. l" BUREAU. —-
CORRESPONDANCE INTERIEURE.

ANNOTATIONS À L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

-
Art.r454v ''— Modifier et compléter comme suit le renvoi(i) placé au

bas de la page aag.
:-(i) Par exception, les dépèches échangées entre les bureaux ambulants

de la métropole et les bureaux de la Corse, de l'Algérie et de la Tunisie
sont fermées comme il est dit art. 449-

Les dépèches originaires des bureaux ambulants de la métropole sont
recouvertes chacune d'une étiquette spéciale en papierpprtant le nom du
bureau destinataire.

Les correspondances expédiées par les bureauxde la Corse, de l'Algérie
et de. la Tunisie aux bureaux rmbulants de la métropole Sont divisées en
deux dépêches adressées l'une : Bureau ambulant, route, et l'autre : Bureau
ambulant, Paris. Ces dépêches sont recouvertes d'étiquettes en papier
n" 27 A etn" 27 B. (Ancien 65 quater A et 65 quaterh.)

DIRECTION DES SERVICES SEDENTAIRES. — 2* BUREAU.

ADDITIONS ET MODIFICATIONSX L'INSTRUCTION T. ~

Art. i4, page 7.
Au lieu de..

. Four les télégrammes internationaux,l'expéditeur
aie droit d'obtenir..

.Ecrire. .. L'expéditeur a toujours le droit d'obtenir.
. .

Art. 53, page 57,.a° alinéa:
Au lieu de. .. Ces.derniers sont établis en deux expéditions, dont

l'une est conservée au bureau et l'autre est envoyée. ....
Lire.

. .
Ces derniers sont établis en une seule expédition qui est

envoyée...
Art. 166, S 4; page 199, remplacer ce 4° par le suivant:.

-:
.

,.4° Les récépissés à délivrer aux expéditeurs qui en font la de-
mande sont réunis en un carnet spécial, A"

.
Le récépissé n'est dé-

taché, pour être livré au public, que contre payement de 10 cen-
times, excepté dans les cas prévus aux articles 146 et 158, S 5,
c'est-à-dire lorsqu'il s'agit de taxes ou de frais d'exprèsà recouvrer
sur le. destinataire par le facteur, qui doit, en ce cas, être porteur
d'un récépissé. Ce récépissé doit toujours reproduire exactement
les termes et les chiffres de la case du journal A' dans laquelle est
enregistrée la somme à recouvrer, : : ^ ._.
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Art. 169 et 173, remplacer ces deux articles par les suivants :

169. Tout rembouwtementeffectué, Soit d'office, soit par autori-
sationde l'Administration,est, indépendammentde son inscription
au livre 344, décrit sur la formule 346 ter. Lorsqu'il s'agit d'un
remboursement effectué d'office, l'émargement a lieu sur la for-
mule 346 ter seulement.

173. Pour tout remboursement effectué par autorisation de
l'Administration,là partie prenante où son mandataire donne seu-
lement quittance sur le bulletin de remboursement. Au lieu de
l'émargement à la formule 346 fersur laquelle ceremboursementest
décrit (art. 169)* le oomptable inscrit lamention : «Autorisationau
bulletin n9:-i.;ci*jointi>

.Art. 189 ; le remplacer par ;1^ suivant:

.
189. Lorsque le montant du remboursement à effectuer excède

le chiffre total des recettes de la journée, on opère par voie de dé-
duction sur le total dés recettes des journées précédentes ou sui-
vantes. Dans le cas où les recettes du mois seraient insuffisantes
ppur effectuer l'opération de remboursement, cette opération,serait
différée jusqu'au jour où il deviendrait possible de la terminer.

Page 5, à la suite dû titre :'Rédaciion et dépôt dés'télégrammés, mettre
le signe de renvoi* et inscrire en.regard, sur la page blanche intercalaire,
la recommandation suivante.;.

.

* Les correspondances déposées- aux guichets télégraphiques
sont, dans la plupart des cas i destinées à être acheminées par voie
électrique, de bureau à bureau ; elles peuvent néanmoins être pré-
sentées à un bureau télégraphique pour être remises à domicile,
sàtts 'trahsmis'sion tëlègràphi'què,par les soins de ce mêmebureau,

rsoit dansl'étendue du rayon de sa distribution gratuite, soit hors
de ce rayon par Ù& exprès. ''-'-'--'' - • —••--.—:---

Il convient de traiter ces correspondances comme dépêchés ordi-
naires; on doit lés soumettreà la taxe dés télégrammesdu régime
intérieur, et, s'il y à lieu, à là surtaxe d'exprès; Lès originaux sont
conservés dans les archives du bureau et la copie est adressée au
destinataire dans la forme usitée pour les autres dépêches. ' .•'.;.=

Page i3, art.-a.6-, S (c), âprès^laligné :
«municipal, où"bùréau-gài'é., où sémaphore, pu écluse»,

'Ajouter;: ' -..

.
Si d'ailleurs l'indication «télégraphe restant» faisait double em-

ploi avec quelque indication équivalente insérée dans l'adresse,
elle ne serait pas obligatoire. Ainsi, il n'y aurait pas lieu d'ajouter
«télégraphe restant 1» avant le» adressessuivantes :

Bernard, éolusier, Suresn.es;
Éclusier, écluse de Suresnes; K: iv.j ,^.i
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ni avant toute autre adressé dont' le iens indiqueraitmanifeâtèmeht
la remise dans le bureau d'arrivée, et non en dehors de ce bureau.

Commencer comme suit l'autre alinéa :
Pûùr les bureâux-gares, il est interdit, ete.

Et page 161, après les mots : .:'
Dans les pôstes-éclusésou barrages,'lés télégrammes d'arrivée sont rté-

céssâiTement adressés «
télégraphe restant»,

'Ajouter: ",
(Saufl'exception prévue dans le S (c) de l'article 26, quand «télé?

graphe restant » ferait évidemmentdouble emploi avec le reçta de
l'adresse); ils ne sont envoyés à domicileque si. .., . ,etc.

DIRECTION DU MATÉRIEL ET DE LÀ CONSTRUCTION.' -^ '3* BUREAU.

ADDITIONS ET MODÏFICAÎIONS X LA NOMENCLATUREDtf MATERIEL' tÉLÉérlÀPHiOuiE.

I NUMÉROS I .,.::,.. I
DMITÈ

I

pR]X
I

jl°
.-- .'i .•':,'-;'

> - !.;.: ; .•' ,,..{
J.A NOHKHCLATiJi.K J

:
DESIGNATION DES.'ftïAT1ERES QU^OflJETS..i

. ; .
.

>f.
, : .

de
;

t'." '''.;'. / ' "-; >'' -'.:..;.• i' talCAÏLV.. I/nN'l'ili.
collectifs. détaillés. ' -,-, ...

;
; .- = ,,; :.i:i,:;Q'.; ,, :'>imu> i i O'IJ-J ; rj'/ioij :

. - .:. ,. ,; ....... ,
-....... ,..,.,..--..,,/' ', .',. .:.., V ^vU;.; /; ...ft:....», ; ,u-i>. c. '
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ADDITION[A L'INSTRUCTION M°a4, SUR LE SERVICE DE LA CAISSE NATIONALE
"rZ"y'. '*' ".'. '". '-^' '.':'*".'",', D'ipAR(3NE. '

-.,
,,"!' '".' ..',,,-_ '

«ÂKT. 230 lis. — Chaque fois qu'un livret est présenté, soifpour un
« versement ultérieur, soit pour un remboursement

-,
les agents des postes

«vérifient si mention y estinscrite des intérêts échus au 3i décembre
« précédent. Dans la négative, ils invitent le titulaire à laisser son livret en
«dépôt, afin que celte formalité soit accomplie.

«Les Receveurs peuvent intervenir,dans le-même.but, auprès des dépo-
• sants qu'ils connaissent, notamment auprès des instituteurs, directeurs
«
d'usines ou autres personnes qui, en raison de leur situation, détiennent

«quelquefois beaucoup de livrets; ils emploient à cet effet, la formule de
«lettré (modèle n° ia3). l ' "•'•'

«ART. 231.-T^ Ajouter les alinéas suivants :
«Aucun envoi ne doit avoir lieu entré le 16 décembre et le 16 janvier,

«à cause du règlement des comptes annuels.
«Les livrets délivrés dans l'année courante ne peuvent être utilement

«envoyés pour règlement avant la seconde quinzaine de janvier de l'année
« suivante.

»

DIRECTION DU CABINET ET DU SERVICE CENTRAL. lor BUREAU. SERVICECENTRAL.

NOTIFICATIONS CONCERNANT LE SERVICE.'TELEGRAPHIQUE' INTERNATIONAL.
Italie.

D'après de nouveaux renseignements, les indications relatives à la sur-
taxe postale perçue en Italie, pour le transport par mer des télégrammes,
qui ont été.publiées à la page 924 du bulletin mensuel d'octobre dernier,
doivent être modifiées comme suit-:

.,Paragraphe 2, après Tripoli de Barbarie, remplacer la rédaction actuelle

par : Localités oùril existé un bureau de poste italien, il n'y a aucune taxe
postale apercevoir.

Paragraphe U°, deuxième ligne, renvplacer l'indication, dans les cas 3' b )

et 4° par:; dans tous les cas.
Arabie.

Un bureau télégraphique vient d-être ouvert à Périm avec la même taxe
quAden.

Les agents devront,.en conséquence, ajouter à la page 96 du tarif,
colonne ir après Aden, lés mots : et Périin.

Chine.
/. Par suite des| réductions qui viennentd'être opérées par l'Administration

chinoise sur ses lignes terrestres, le tableau des taxes pourla Chine, publié
!- à la page 893 du. bulletin deseptembre dernier, doit être modifié comme suit :

Colonne 2. Après Nanning; ajouter : et Nankin.
-———f— Après Langçhee; ajouter.; Wuchù et Ngankin.

— —; Après Puching; ajouter : et Kiukiang.

- ;,.
.

Nankin et Tien:Tsin; biffer : Nangkin.
Kiukiang; biffer ce nom et inscrire à sa place :, Hankow.

:^..,.-;-
^-.g-«-^^^_.iHi^Qw-i.hiff&:.i%.nQm::.ainii-,<iue-hstaxes qui s'y rapportent.
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Tonkin et Annam.

Les indications relatives auTonkiu et à YAnnam inscrites à la page îap
du tarif, colonnes 2, 3, 4, 5'i 61 "7 et 8 doivent être remplacées par les
suivantes :

a 34 5 6 7 8

Annam... Tous les bureaux... 9r 4o° gf 65° 9' 65° i3f9O0 5f 65e 5r 90e
Tonkin... Tous les bureaux... 9 90 10 i5 10 i5 i4 40 6 i5 6 4o

ADDITIONS X LA NOMENCLATURE.

Page 388, colonne 3, après Hainslerg-Deubeti; intercaler:. Haïphong
(Tonkin).

,
'

_Page 309, colonne 2, après Hanlin's, intercaler. Hanoï (Tonkin).
Page 311, colonne i, après Huhenbusch, intercaler: Hué (Annam).
Page M8, colonne 2, après Throndjem, intercaler : Thuan-An (Annam).

DIRECTION DU CABINET ET DU SERVICE CENTRAL. ; SERVICE CENTRAL.
2° BUREAU.

PLAN DES IMMEUBLES AFFECTES AU SERVICE.
11 importe que les plans des immeubles proposés pour l'installation du

service soient revêtus de la signature des propriétaires.
Les directeurs départementauxdevront veiller, à l'avenir; à ce que cette

formalité soit exactement remplie sur tous les croquis qui accompagne-
ront les propositions de déplacement de bureaux ou de renouvellementde
baux.

DIRECTION DU PERSONNEL.

CONDITIONS DE CANDIDATURE POUR LES EMPLOIS D'AGENT TRIEUR.
11 a été créé, sous la dénomination d'agents trieurs, une nouvelle caté-

gorie d'agents spécialement affectés au tri des correspondances dans les
bureaux ambulants et dans les recettes les plus importantes.

Ces emplois sont réservés : ' ;Aux anciens sous-officiers ;
Aux commis auxiliaires qui renoncent à subir l'examen, du surnumé-

riat et qui ont satisfait à la loi du recrutement; - ' -Aux sous-agents, également,libérés du service militaire, qui comptent
au moins 2 ans de service dans l'Administration et qui se recommandent
par une excellente tenue..

Tout candidat à un emploi d'agent trieur doit avoir a5 ans au plus. S'il
compte déjà des services valables; pour la retraite, cette dernière limite
peut être reculée d'un nombre d'années égal à la durée de ces services,
sans cependnnt que l'âge ducandidat puisse dépasser trente ans;.

Les candidats doivent subir l'examen,dont le programme suit:
i° Une page d'écriture faite sous la dictée et qui servira d'épreuve d'or-

thographe. ;



— 9S6 —
.

.VNOVEMWB 1884.

a" Calcul des quatre premièresrègles
» •;;

3° Solution de diverses questions sur les éléments de géographie, et en
'particulier sur la géographie dé. la France. (Les commis-auxiliaires sont
dispensés de cet examen.)

Les agents appartenantdéjà à l'Administration doivent transmettre leur
demande par la voie hiérarchique. -..,;_.-

Les spus^officiers; doivent joindre à leur demande ; '

Un extrait de l'acte de naissance, dûment légalisé;
Un certilicat de -môralHé délivré par le Maire ; " ' '

Uil1 extrait dé leur cftsiër judiciaire ;
Un état authentique de leurs services militaires.
Au reçu de1 ces demandés", l'Admini9tràlibn fait connaître au' Directeur

s'il y a lieu -dé soumettre' le candidat: aux épreuves. Ces épreuves sont
subies à la Direction départementale,et le résultat en est transmis le jour
même à l'Administration. ''

Le, traitement de début des agents trieurs est fixé à -1,200 francs et
soumis aux retenues légales.

,Toutefois, les commis auxiliaires ou les sous-agents qui seraient en pos-
session d'un traitement supérieur à ce chiffre le conserveraient, ainsi que
l'ancienneté qu'ils y auraient acquise.

Les agents dont, le service serait satisfaisantpourraient, obtenir tous les

ans une augmentation de 100 francs jusqu'à i,5oo francs et ensuite tous
les deux ans jusqu'au, traitement maximwm de 2,liOO francs.

Us recevraient en outre: les,indemnités accessoires-allouéesaux commis
actuellement chargés du service du tri.

DIRECTION DU MATERIEL ET DE LA CONSTRUCTION. -— 3* BUREAU.

HABILLEMENT.

Les vêtements dévenus disponibles eii cours de durée et renvoyés au
dépôt d'habillement à Paris, conformément aux dispositions de la'circu-
laire du 26 septembre 1882, seront, à l'avenir, utilisés et,après'nettoyage
et réparation, remis exclusivement aux agents nouvellement rioinmés.

Ces vêtements devront effectuer une durée déterminée par lès experts,
et seront délivrés eh quantité suffisante Jiour représenter une durée égale
à èélle des mêmes-vêtements neufs (Décision dti 24 octobre i884)- Tou-
tefois, chaque agent ne recevra qu'un seul manteau; la durée assignée à
ce vêtement par'les experts sera indiquée au bordereau d'ëhv6i( modèle
n° 4) et reproduite pa-f lès soins des directeurs départementaux sur la' for--
mulëindividùèllen° 2 ii ter.

Les chefs de service sont priés dé vouloir bieninviter lés receveurs sôùs
leurs ordres a prendre note de tés dispositions

, en Vue dé fournir, lé cas
échéant, les renseignements nécessaires aim sous-agents. ;.-•.'''
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EMPLOI ABUSIF DÈS SACS DE L'ÀDttlNiS^ftATIpN.

Par décision du 3i octobre 1884, un blâme a été adressé aux titulaires
de deux bureaux, sédentaires qui, contrairement aux dispositions de l'ar-
ticl.e4o6 de l'Instruction générale,: ont fait abusivement usagé, pour l'é-
change réciproque des dépêches, de sacs exclusivement-réservésau service
ambulant.

-Ces deux agents ont, été prévenus en\ outré qu'ils seraient l'objet de
mesures disciplinaires très sévères si le même abus était de nouveau relevé
à leur charge.

DIRECTION DES SERVICES SEDENTAIRES..—* V BUREAU.

TENUE DU CARNET DES CHARGEMENTS N° 10,;

LesRapports d'inspection ont donné 'lieu de constater que la ténue du
carnet n" 19 d'entrée, et de sortie dès chargements n'a pas été exactement
comprise par tous les agents. Beaucoup ont pensé que, selon l'exemple
donné au Bulletin mensuel de septembre 1882

,
le compte d'entrée et de

sortie devait toujours se balancer exactement. 11 est bien évident qu'il ne
peut en être toujours ainsi; les chargements arrivés dans un bureau par
les courriers du soir, après les distributions, ou ceux qui sont arrivés pen-
dant la journée et qui ne peuvent être distribués que le lendemainpar lès
facteurs ruraux ; ne doivent pas être, lorsqu'ils sont eonsèrvéspàrle service
de l'arrivée, compris dans le compte de sortie, puisqu'ils rie"peuvent jîas
être émargés par les parties prenantes. La balance faite après chaque ou-
verture doits dans ce cas, présenter un rester et ce reste doit figurer en
tète du compte suivant. Ce n'est que dans le cas où les chargements dont-
il est question auraient été remis au service du guichet pour être conservés
jusqu'au moment où ils peuvent être co'mpris dans la distribution que la
balance serait exacte, mais alors ces chargements figureraient le lende-
main parmi ceux-qui sont livrésparce service. Quant aux bureaux simples
dans lesquels le Re.ceveur est directement responsable dé; tous les charge-
ments

,
la balance doit présenter comme reste après chaque compte le

nombre des chargements à distribuer, en instance au bureau.;

MESURES DE PRECAUTION A PRENDRE POUR L'INSTALLATIpN DES APPAREILS
D'ÉCLAIRAGE AU GA? DANS LE VOISINAGE DES CONDUCTEURS ÉLECTRIQUES.

Un commencement d'incendie occasionné par une décharge d'électri-
cité atmosphérique s'est produit récemment pendant la nuit dans un bu-
reau télégraphique. Il Ô été constaté que cet accident provenait de l'exis-
tence d'tih croisement entré les fils aboutissant à la sbiirierié placée chez
le Receveur et une conduite de gaz posée, postérieurementà l'installation
de ces fils, par le propriétaire dé l'immeuble.
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Les dangers résultant de cette disposition ont été signalés par la circu-
laire du 3i janvier 1884 insérée au Bulletin mensuel n° i4, et relative à
l'établissementdès fils de terréi.

Dans le cas où des travaux sont entrepris aux frais des receveurs ou des
propriétaires pour effectuer ou modifier des installations d'appareils à gaz
-même dans les parties du' local non affectées au service; il convient donc,
afin de prévenir le retour d'accidents de celte nature, de veiller à la stricte
observation des prescriptions de l'instruction précitée, et de prendre l'avis
du service:.technique, lorsque des fils de sonnerie ou d'autres conduc-
teurs passent dans le voisinage des tuyaux. ' ;-.-.- v. ----- J--

DIRECTION DE LA COMPTABILITE. BUREAU DE L'ORDONNANCEMENT.

MODIFICATION DES, SOMMIERS DE RECETTES ET DE DEPENSES.

Dans le but deTéduire le format des sommiersde recetteset de dépenses
et d'en rendre le maniementplus facile aux comptables, la contexture des
sommiers n0' î.ioi et i ioa (ancien n" 7-11 et,8-i 1 bis) a été modifiée.

Des sommiers de recettes et de dépenses comprenant tous les articles
de la nomenclature sont destinés aux receveurs principaux. :

Des sommiers réduits aux seuls articles correspondant aux opérations
de recettes et de. dépenses effectuées dans les bureaux autres que les re-
cettes principales seront fournis aux receveurs de ces derniers bureaux.

Les comptablesseront approvisionnésde ces nouveaux sommiers à partir,
du 1" janvier 1885.

DIRECTION DE LA COMPTABILITE. BUREAU DES ARTICLES D'ARGENT.

MODIFICATION APPORTÉE À L'EMPLOI DU REGISTRE N° 1 538
(SERVICE DES BONS DE POSTE).

Le registre n° i538 (ancien 967), servant à l'inscription des envois de
bons de poste reçus du magasin central, ne sera plus compris parmi les
registres fournis annuellement d'office à tous les bureaux pour être em-
ployés pendant une année seulement.

Les registres n° i538 devront être désormais utilisés dans tous les bu-"

reaux (recettes et établissements secondaires) jusqu'à ce qu'ils soient
complètement remplis, le même registre pouvant recevoir les inscriptions
des bons reçus pendant plusieurs années consécutives:

Le Service ne sera pas,' en conséquence, approvisionné de nouveaux
registres n* 1538 pour l'année i88;5, et les agents continueront à employer
les registres fournis pour l'année 1884.

Lorsqu'un registre sera près d'être terminé dansun bureau
-,

le receveur
ouïe fàct'éùr-boitiër devra se procurer un nouveau registre, en. se con-
formant aux. dispositions prescrites pour les demandes d'imprimés ordi-
naires(articleàô8 dé^i'ïnsiructioh générale).

; ..-,;,
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Chaque année d'inscription audit registre n° 1538 sera séparée de l'an-

née précédente par un double trait à J'encre^'fortement' accentué, et par
l'en-tète ci-après porté en écriture ronde d'un caractère très

-
apparent

«année 188 » et au-dessous de cette en-tête figurera la première
ligne d'inscription de l'année nouvelle indiquant les quantités de bons de
poste restant en magasin le 3i décembre au soir de l'année précédente.

Lorsqu'un nouveau registre n° i538 sera; ouvert dans le courant de
l'année, les inscriptions .faites depuis le commencement de cette même
année sur le registre terminé devront être totalisées et les totaux obtenus
reportés sous la rubrique «Opérations des mois antérieurs», en tête de la
première page du registre nouveau, de manière à être cumulés avec les
inscriptions ultérieures.

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE.

BUREAU DE LA CORRESPONDANCE GENERALE ET DU CONTROLE.

IMPRIMÉS. APPROVISIONNEMENT DES DIRECTIONS.
A l'avenir la Direction centrale ne fera plus d'envois d'imprimés à

époque fixe.
Les Directeurs' demanderont les formules et registres qui leur sont

nécessaires au fur et à mesure de leurs besoins ;
ils se constitueront une

réserve leur permettant de faire face aux exigences du service dans leur
département pendant une période de six mois environ.

Ces demandes devront être adressées à la Direction centrale au moins
un mois avant l'époque présumée de l'épuisement des formules.

CAISSE NATIONALE B'ÉPABCIIVE.

Opérations effectuées pendant le mois d'ootobre 1884.
Versements reçus de 68,876 déposants, dont 14,886 nou-

veaux -...-..' 7,578,405' ,'5Ô*

Remboursements à ai,6o4 déposants, dont 5,028 pour
solde........ ...' 6,027,852'60" )

Rentes achetées à 208 déposants, pour |. 6,250,914 95

,
un capital de. 223,062 35 ) '

EXCÉDENT de recettes . . 1,327,490 41

Nombre de comptes existant au 3i octobre 1884 : 514,161.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. — 2' BUREAU.— CORRES-

PONDANCE ETRANGERE.

MANDATS DE POSTE ÉCHANGÉS ENTRE LA FRANCE ET L'INDE BRITANNIQUE.
L'Administration est informée que le taux de conversion de la monnaie

anglaise en monnaie indienne, pour le payement ou l'émissiondans l'Inde
des mandats de poste provenant ou à destination de la France, vient d'être
fixé à i sh. 7 d. 1ji par roupie.

BCLI.. MENS. N° 23.
—-

6* VOL. 69
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.Les: agents devront inscrira en regMrd des paragnaplws 7 et 11 de
L'Instruction a* 2>%A,, publiée au Bull»tin mensuel n° 6 de juin *883i,
Vajinotalion,suivante :

«V. Bull, meaa.i»0 »3,no%OMibre 1884, page 989^ ».
.

DIRECTION DI3S ÛORRESBONDANCES-POSTALta. 3° BUREAU.

FRANCHISES ET GONfrRAWBNTIOîlS.

. - — --
ANNOTAIIONS. A. L'INSTRUCa^ON, GÉNÉRALE..

•

Pagç: 1137* à-la-suitedalalégislaliodi, ptirtér ce quii suit :

.-;
! -Eixtmità^Aa'il0Ji/surLàAibei^de-la,pTiuse4U.2.9jmiUet-:t88d^

ART. 5. Tout journal ou écrit périodique;peut être, publié, sans autori-
sation,préalable et sans dépôt-de cautionnement,,après la déclarationpres-
crite par l'article 7.

ART. 6. Toutjournal ou écritpériodique.aura-un. gérant.

,

Ce. gérant: devra,être Français, majeur avec: la jouissance die ses'droits
civils, et n'être privé de ses droits civiques paraucune condamnationjudi-
ciaire,,, ;,

, .., :,.; ..,.-, , .-.-• i,
- ,

'-'.
AI\T,., 7,.. Avant, la publication de tout; joupnal ou, écrit périodique., il

sera fait;,au parque!; du,procureur de. la République, mie. déclaration,con-
tenant : .;-,,' ;..,;.:.- ,., ,.,,-.,.
.., ;

i,° Le, titi;e, du journal, QUI éprit périodique, et son. mqdç, de. publication ;
20 Le nom e,t,lai demeiiredu gérant; ,,3° L'indication de l'imprimerie,oùil doit être imprimé

;
Toute mutation,dan^les-conditions, ci-dessus, énumérées sera déclarée

dans les cinq jours qui suivront.
-ART. 10i AU. moment de lu publication de chaque feuille.Ou livraison

du journal ou écrit ,pé»iofliq!i&,,il sera,remis au parquet du procureur, die
la République, ou à la. mairie.,, dans les villes o.ù il n'y a.pas de.tribunal de
première instance, deux exemplaires*signés du gérant.

Pareil dépôt sera fait au Ministère de l'intérieur, pour Paris et le dépar-
tement delà Seine, et, pour les autres départements, à la préfecture, à la
sous-préfeçture ou à la mairie, dans les villes qui ne sont ni chefs-lieux de
dépàrleinèrit ni chefs lieux d'arrondissement.

Chacun de cesidépôts sera effectué, squs peine, de claquante- fr.ancs d'a-
mende contre le gérant,

ART, 11. Le nom.du gérant sera imprimé au bas de tous les exemplaires,
à peiné, contré l'imprimeur,, de seize francs à cent francs d'amende, par
chaque numéro publié eiïcbntraventiori de là présente disposition,

'DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES.— 2° BUREAU. ,——
.

.;
'.s..,.

;

,..:'.' ",/'. CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE. ,,;..',
,

'"' ' ': !:''- IND™Nn"iSs EN CAS DE PERTE D'OBJETS RECOMSTANDÉSi

Les administrations postales de Libéria, dé1 Nicaragua et dû"Venezelua
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assument désormais la responsabilité pécuniaire en cas de perted'objets
recommandés.

il
y a lieu,v par suite, d'ajouter ces,pays à ceux émunèrés au S 5p,

i" alinéa
,

du Tarif international.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2° BUREAU.

SERVICES MARITIMES.

MOUVEMENT DES PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS DE LA LI6NE DU HAVRE
À NEW-YORK PENDANT L'ANNÉE l885.

:
Les.agentsi trouveront ci-après laliste, des départs du, Havre des paque.-

bots-poste français de la ligne du Havre à IN ew^York,, pendant l'année
i885.

.

: ' .,.,„;" ...,,.'..

Bien qu'il ne soit fait mention, dans In liste qui soit, que des départs
afférents aux voyages réglementaires et subventionnés, la Compagnie géné-
rale transatlantique effectuera, en sus de ces voyages, douze voyages
suppléméntuires, de manière que les: expéditions, tant du Havre que de
New-York, auront lieu chaque semaine,1 pendant1 toute l'année, savoir:

D,u Havre., le samedi;,
De, New-York, le mercredi. ....-.-......

Les arrivées au Havre auront lieu le dimanche de chaque semaine.

DÉPARTS DU HAVRE POUR NEW-YORK: !V DÉPARTS DU HAVRE POUR NEW-YORK.

HEURES HKBR1S
lOlinSl. - ».1T8S. JOUAS.

-
»AT.ES<. '

.i-flt:clives.
, ,

ellectiv.es.

-h- min.
,

h. min.
; 10 juiiviur..,: 3 45 s". '. t. l'.i.juillet,.!.

. ,. . .. ... .
7 .» jm.

a/i 1 i5 s. 18 '.
.
..'..'. Midi l5

7 févrioi 1 au ». a5 7 .m.
ai 11 45 m. *" «oui. 10 3o m.
7 innrs 11 45 m. 8 5 3c .
ai 10 3o ni. i5 10 45 m.
/i avril... )o i5 m. I aa I 7 « m.
11 5 3o ». 1 39 1 9 3o m.
j 8 9 3o in. I 1 5 septembre ,

1 5 « s.
„ ,.

/ a5 5 10 s.
J

13 9 3o m.S,raci11 \ 3 mai 9i5 1.1.
S"me<1> \ 19 A 45 •.

9 h * s. a 6 8 3o m
1G 8 3o m. 3 octobre 3 3o 6.
a 3

,
l\ n s. >o 8 3o t.

3o
, , , ,

8 15 m. 17 3 45 s.
6 juin 1 45 8. 3i 1 3o s.
i3 7 3o 111. i4 novembre Midi 3o
ao ?. * s. a8 Midi.

I 37 7 3o m. 13 décembre 11 * m.\
A iuillol Midi. \ a6 10 45 m.

I \ __
Indépendamment des voyages réglomcntaircsqui figurent dans co taldoau

,
la Compagnie exécute d'octolre

à avril des YOjages supplémentaires, rendan L le service hebdomadaire pendant toute l'année.
Los départs des voyages supplémentaires auront lieu du Havre, en i8S5, los samedis 3

, 17 et 3i janvier,
iA et a 8 février, i4 ot a8 mars, 2/^ octobre,. 7, et il novembre, 5ct ig diiçcmbrc.
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Les dépèches de Paris à acheminer par ces paquebots sont expédiées au
moyen de trains spéciaux, organisés par la compagnie générale trans-
atlantique','qni" correspondent, à leur arrivée au Havre, avec le paquebot
en partance.

PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS. — SUPPRESSION TEMPORAIRE DE L'ESCALE DE

RIO-JANEIRO AUX TRAVERSÉES D'ALLER DE LA LIGNE DE BORDEAUXA BUENOS-

AYRES. DÉPART LE CINQ DE CHAQUE MOIS.

En raison des mesures quaranteriaires prises par les Etats de la.Plata à
l'égard dés provenances de la côte du Brésil, les paquebots-poste de la
Compagniedes Messageries maritimes partant de Bordeaux le 5 de chaque
mois, cesseront provisoirement, à dater du,départdu 5 novembre courant,
de desservir, à la traversée d'aller, l'escale de Rio-Janeiro.

MOUVEMENT DES PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS DE LA LIGNE DE MARSEILLE
À NOUMÉA POUR L'EXERCICE l885.

Les agents trouveront ci-après le tableau du mouvement des paquebots-
poste français de la ligne de Marseille à Nouméa pour l'année i885.

MOUVEMENT DES PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS DES LIGNES DE L'INDO-CHINE
POUR L'EXERCICE l885.

Les agents trouveront ci-après le tableau du mouvement des paque-
bots-poste français des lignes de l'Indo-Chine pour l'année i885.

Ces paquebots correspondent à Saigon, tant à l'aller qu'au retour, avec
les paquebots du service colonial de Saigon au Tonkin.

IMPRIMERIE NATIONALE. :— Novembre 1884.



iBlIlX. M«1«S''»'23. MOUVEMENTDES PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS
DE LA LIGNE DE MARSEILLE À NOUMÉA, POUR L'ANNÉE 1885.

SERVICEEXÉCUTÉPAR LES PAQUEBOTSDE LA COMPAGNIEDES MESSAGERIESMARITIMES.

ALLER.

MARSEUiLK PORT-SAÏD; SUEZ. ADEN. DESSEYCHELIiES. LARÉUNION. MAURICE. ' ADÉLAÏDE. MELBOURNE. - SYDNEY.

U&HVt.
I

AMilVBSKl pérAHT. ABMVBE«TDÉPART. AaRIVlil!HTDÉFAUT. AniUVKBET-DÉFAUT. ARRIVÉE. DÉrART. ARniTÉB. DEPART. ARRIVÉS. DÉFAUT. ARRIVER. DBFAWT. ARRIVÉS. DEPART.

',--.;,; ' ::
» -

3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 ^
i3 M i5

1- MERCREDI. MÀRDL I MERCREDI. LUNDI. DIMANCHE. MERCREDI.' JEUDI. JEUDI. SAMEDI. DIMANCHE. LUNDI. MERCREDI. JEUDI. SAMEDI. LUNDI.

i4ianvier. 1
ao janvier. 21 janvier. 26 janvier. i"février. 4 février. 5 février. 5 février. 7 .février. 22 février. 23 février. 35 février. 26 février. 28 février. 2 mars.

in-février. i 17 février. 18 février. I 23 février. 1"' mars. 4 mars. 5 mars. 5 mars. 7 mars. 22 mars. 23 mars. 25 mars. 26 mars. I 28 mars. 3o —

11 mars. : 17 mars. 18 mars. 23 mars. 2g — 1" avril. 2 avril. 2 avril. 4 avril. 19 avril. 20 avril. 22 avril. 23 avril. 25 avril. 27 avril.

'! 8 avrij>| 1 14 avril.
.

i5 avril. • 20 avril. 26; avril.
:

aQ .— 3° — 3o -— 2 mai. 17 mai. J 18 mai. ; 20 mai. 21 mai. a3 mai. 25 mai.

! 6 mai. i 12 mai. -.. n, ,
a;3 mai. 28 mai. - ad mai. ; 27 mai. 28 mai. 28 mai. 3o —- i4juin. i5juin. 17 juin. 18 juin. 20 juin. 22 juin.

3 juin. 9 juin- 10 juin. • ; i5 juin. ai juin. : 24 juin. 25 juin. H5 juin. 27 juin. 12 juillet. i3 juillet. i5 juillet. 16 juillet. 18 juillet. 20 juillet.

ï* juillet. 7 juillet. 8 juillet. i3 juillet. 19.juillet, 22 juillet. 23 juillet. i 23 juillet. a5 juillet. 9 août. 10 août. 12 août. 13 août. 15 août. 17 août.

*9 — 4 août. 5 août. 10 août. i j.6'août. 19 août. 20 août. \ 20 août. 22 août. 6 septembre. 7 septembre. 9 septembre. 10 septembre. 12 septembre. 14 septembre.

.'.n ' .- .'.'i-.'."
. . < --,,'. ,-.-':..-: .,.-!! !••' /•'• .::.;'-. ;.:- 1'.-, 'a6 août. 1" septembre. 2 septembre. 7 septembre. 13 septembre. 16 septembre. 17 septembre. 17 septembre. 19 septembre. 4 octobre. 5 octobre. 7 octobre. 8 octobre. 10 octobre. 12 octobre.

>i» .. :-; ;'
,. ,:....-:,,r-

a3 septembre. 29 — 3o — 5 octobre. 11 octobre. 14 octobre. i5 octobre. i5 octobre. 17 octobre. 1" novembre. 2 novembre. 4 novembre. 5 novembre. 7 novembre. 9 novembre.
.fl8' .''.. ." ,-; ,!-;-.;.,

, .,„;. .- ,: , ,-. ,
.--',...,....:.- ...', ., ,.;, ...

ai octobre. 27 octobre. 28 octobre.
, 2 novembre. 8 novembre., 11 novembre. 12 novembre. 12 novembre. 14 novembre. 29 — 3o -.— 2 décembre. 3 décembre. 5 décembre. 7 décembre.

^X&tnoyembre. 1" novembre. a5 novembre. 3o—- 6 décembre. 9 décembre. 10 décembre. 10 décembre. 12 décembre. 27 décembre. 28 décembre. 3o— 3i— a janv. 1886. 4 janv. 1886.

< 16 décembre. 22 décembre. a3 décembre.
, ., 28 décembre. i 3 janvier1880, ; 6janv.i886. 'j 7janv. 1886. 7janv. 1886. 9 janv. 1886J 24 ja;:v. 1886. a5 janv. 1886. I 27 janv.,1886. ;-

a8^anV^i:às&:'-̂ '3«>-:-k-r—';'-'A*•A
i;

;>»^-'l^ri«ts.;-";/i



UEBOTS-POSTE FRANÇAIS
À NOUMÉA, POUR L'ANNÉE 1885.

DIRECTION

DES CORRESPONDANCES

POSTALES.

iE LA COMPAGNIE DES MESSAGERIES MARITIMES. 2° BDREAU-

F TER SERVICES MARITIMES.

' ADÉLAÏDE. MELBOURNE. SYDNEY. NOUMÉA. SERVICE SUPPLÉMENTAIRE.,':',-
,

'
. , , ,

SYDNEY. NOUMÉA.
ARRIVEE. DEPART. ARR1VKK. DEPART. AHRIV1-R. DEPART. ARRIVEE.

. -^~
DZPAMT. ABniVES.

ÎO 11 12 ' l3 lA l5 l6 17 18

DIMANCHE. LUNDI. MERCREDI. JEUDI. SAMEDI. LUNDI. VENDREDI. DIMANCHE. JEUVI.

I 22 février.
;

28 février. 2 5 février. 26 février. 28 février. 2 mars. 6 mars. S mars. 12 mars.

22 mars. a3 mars. 25 mars, 26 mars. 28 mars, 3o — 3 avril. 5 avril. 9 avril.
.

j

1 g avril. 20 avril. I
22 avril. 23 avril. 2 5 avril. 27 avril. 1" mai. 3 mai. 7 mai.

\ 17 mai. 18 mai.
; 20 mai. ai mai. a3 mai. 25 mai. 29 — 31 — U juin.

i4juin. i>5 juin-. 17 juin. 18 juin. 2,0 juin. 22 juin. 26 juin. 28 juin. 2 juillet.,: \

12 juillet. 'i 13 juillet. i5 juillet. i6juillet. 18 juillet. 20 juillet. 24 juillet. 26 juillet. 30 -^-

9 août. îoaoût. 12 août. i3août. 15 août. 17 août.
, 21 août. 23 août. 27 août}

6 septembre. 7 septembre. 9 septembre. 10 septembre. 12 septembre. i4 septembre. 18 septembre. 20 septembre. 2b septembre.

4 octobre. 5 octobre. 7 octobre. 8 octobre. 10 octobre. 12 octobre. 16 octobre. 18 octobre. 22 octobre.

1" novembre. 2 novembre. 4 novembre. 5 novembre. 7 novembre. 9 novembre. 13 novembre. 15 novembre. 19 novembre.

: 29 — 3o --T-r.-- a--décembre. 3 décembre. 5 décembre. 7 décembre. 11 décembre. 13 décembre? 17 décembre.

, 27 décembre. [28 décembre. 3b— ; 3i — a. janv... 188:6. 4 janv. x886. 8 janv. 1886. 10 janv, 1886. là janv. 188.6.
...

': '- --' '- '-'''..'- ' ::-':
.

.''- ' --" ;' ' --•:':
2/1 jn:v. 1886. J 2 5 janv. 1886. I27 janv.;.i886. 28 ianv 1886 ^° — i" février.. 5 février. 7 février. 11 février.



• RETOUR.

(SERVICE
SUPPLÉMENTAIRE. NOUMÉA. SYDNEY.

I
MELBOURNE. ADÉLAÏDE. MAURICE,. LARÉUNION.

DESSEYCHE'<

' NOUMÉA.
.

SYDNEY.
, „

,\
, . ; , , ,

~
".'H- '

. DEPART. ARRIVEE. DEPART. ARRIVEE, DEPART.. ARRIVEEET DEPART. ARRIVEE. DEPART. ARRIVEEET DEPART. ARRIVÉEET bip.»-

h .-..i ^
, i* 3

. A 5** G , S 9 io il ia

J£Dll!, LUNDI. I LUNDI. VENDREDI. MARDI., JEUDI. SAMEDI. LUNDI. MERCREDI. JEUDI. VENDREDI. MARDI.

22 janvier, 26 janvier. Il 12 janvier. 16 janvier. 27 janvier. 29 janvier. 31 janvier. 2 lévrier. 18 février. 19 février. 20 février. 24 février.

19février. 23 février. n 9 février. 13 février. 24 février. 26 février. 28. février. 2 mars. 18 mars. 19 mars. " 20 mars. ai mars.

19mars. 23 mars. 1 g mars. i3 mars. 24 mars. 26 mars. 28 mars. 3o — i5 avril. 1G avril. 17 avril. 21 avril.

; 16 avril. 20 avril. | 6 avril. 10 avril. 21 avril. 23 avril. 25 avril. 27 avril. i3 mai. i4 mai. i5 mai. 19 mai.

1 limai." 18 tuai. 4 mai. '-'' 8 mai. 19 mai. 21 mai. 23 mai. '• 25 mai. •' 10 juin. 11 juin. 12 juin. 16 juin.

; lljmhï':'; 15 juin; i"juin;,; 5 juin, 16 juin. 18 juin. aojuin. 22 juin. 8 juillet. 9 juillet. 10 juillet. i4 juillet.

9 juillet. 13juillet., 29 ..-*- 3 juillet. i4 juillet.
, îôjuillet. 18 juillet, ao juillet. 5 août, 6 août. 7 août. 11 août.

6 août.,
,,

10 août. 37 juillet. 3i — n août. i3 août. 15 août. 17 août. 2 septembre. 3 septembre. 4 septembre. 8 septembre.

3 septembre. 7 septembre. a4 août. 28 août. 8 septembre. 10 septembre. 12 septembre. 14 septembre. 3o — 1" octobre. a octobre. 6 octobre.

1" octobre. 5 octobre. 21 septembre. 25 septembre. 6 octobrei 8 octobre. 10 octobre. 12 octobre. 28 octobre. 2g — 3o — 3 novembre.

29
. -— 2 novembre.. 19 octobre. a3 octobre. 3 novembi-e. 5 novembre. 7 novembre. 9 novembre. 25 novembre. 26 novembre. 1/ 27 novembre. 1" décembre,

36 novembre. '..'.. 30 — 16 novembre. 20 novembre. 1™décembre. 3 décembre. 5.décembre. 7 décembre. 23 décembre. 24 décembre. 2 5 décembre. 29 —

24 décembre. 2è'décembre. ; 111décembre* 18 décembre. 29 —
I 3i — 2 janv. 1886. 4janv.i886. 20 janv. 1886. 2ijanv.i886. 22 janv. 1886. 26 janv. 1886.

"VVf.' V-" .,,- ' .- ',. ' :'^^ ' ' -.--. ^'"' Mi'-.-:'-' ( .'*.. i l
~ .•lr"-* "'" .. t -.i,. 11 «--nui ',1 i i ni.'n- 1 -:•' î—i-^.—.—.ii..j i

,
in 1 t 11.. ^ i' ; ' i- «i '1 —r- .''". "-"n-iiii ' 1 1 ' 1 i -i"»' -1 --ri) -i - ,ii-'-,.i - ..'..i-..-.i 1 1 «r '

* Correspondance avec lé paquebotpartant;dé Sydney pour Marseille. (Voir colonne 5.)
'*1'1-i '• '"i > .

**: Gorrpspondàheë'avec lé paquebotsupplémentairevenantde Nouuiéa.(Voir colonne 2.) • '
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RETOUR.

—mu —BB—MPPP——. i LUI .__... _ _ . .... —^^^—^^—
i i; ,::.:-, MELBOURNE. .;,.,.. .ADÉLAÏDE. -MAURICE. LA RÉUNION.

DES SETCHELLÈS. ADEN- SUEZ. PORT-SAÏD. MARSEILLE;

ARRIVÉE, DEPART..;.._ ,
ARRIVÉE.ET,DEPART. : ARRIVÉE. DEPART. ARRIVEE ET DEPART. ARRIVEE ET DÉPART. ARRIVEE ET DÉPART. ARRIVEE ET DÉrAAT. ARRIVÉE KT DÉFART» ARRIVEE.

. - ; 6
. , . 7 8.: .9 - io ii ia i3 î/J i5 16 ;

"'-'JEUDI; SAMEDI. LUNDI. MERCREDI. JEUDI. VENDREDI. MARDI. DIMANCHE. VENDREDI. DIMANCHE. VENDREDI.

2g janvier. 3i janvier. : 2 février. 18 février. 19 février. 20 février. 24 février. 1" mars. 6 mars. 8 mars. i3 mars.

' 26 févxier.
,

28; février. 2 mars. 18 mars. 19 mars. " 20 mars. 24 mars. 29 —- 3 avril. 5 avril. 10 avril.

26 mars. 28 mars. 3o — ; 15 avril. 16 avril. 17 avril. 31 avril. 26 avril. i" mai. 3 mai. 8 mai.

a3 avril. 25 avril. - 87 avril. i3 mai. i4 mai. i5 mai. 19 mai, 24 mai. 29 — 3i — 5 juin.

''i'â:i mai. ' 23:mai. ."->«:; | a5 mai.-: ; 10 juin; ; M juin. 12 juin. 16 juin. 21 juin. 26 juin. 28juin. 3 juillet.

• ii'Bjuin. ;i 20 juin, .:.;<;<: aajuin,. ,-'<:' 8 juillet. 9 juillet. 10 juillet. 14 juillet. 19 juillet. a4 juillet. 36 juillet. 3i -—.-.

- .j; ;'ii'.6>juillet. ; 18;juillet,;::;,: -; ; ao juillet,, 5 août. 6 août; 7 août. il août. 16 août. 21 août. a3 août. ; 28 août»,

i3 août. 15 août. 17 août. ! 2 septembre. 3 septembre. 4 septembre. 8 septembre. i3 septembre. 18 septembre. ap septembre;
. 20 septembre.

>re. 10 septembre. 1a: septembre. Ià septembre. 3o — 1" octobre. 2 octobre. 6 octobre. 11 octobre. 16 octobre. 18 octobre. 23 octobre.

8 octobre. j îo-ioctobre. la octobre. 28 octobre. 29 — 3o — 3 novembre. 8 novembre. 13 novembre. 15 novembre. ao novembre. !

rc. 5 novembre; 7:novembre. : 9 novembre. 25 novembre. 26 novembre. 27 novembre. 1" décembre. 6 décembre. 11 décembre. i3 décembre. ' 18 décembre.

bre. 3 décembre. 5sdécembre. ^décembre. 23 décembre. 24 décembre. : 2 5 décembre. 2g — 3 janv.. 1886. 8 janv. 1886, 10 janv. 1886. 15 janv. 1886. j

3i •<— a'janv. 1886V.,". :4janv. 1886. 20 janv. 1886. ai janv. 1886. 22 janv. 1886. 26 janv. 1886, 3i —- 5 février. 5 février. 1a février. '

'^ .1
_ - ;

I
,. - ' -,

_ . .1 n II I ' ' " ' ',- ...L.y-.i.
^

w........... j ~.-,. . -.-—i. .. , -. -..,....-. 1 -,. , -i~. .-. . - -. - , ..,- » -, -,,.,...-.,-. - -' -,-,,,.,.- .. .,- , -- - ^--'i • - '..- - - ' :.^~r.,iL ... -

Sydneypour Marseille. (Voir colonne: 5.)
ituirevenantde Nouméa. (Voir cofonnè^a.JVH

' s -r-'S; ^ J; -' '.'"'-,-;' '', -:' '•-.."-':; ' '-*> --*---"-'' -•:'v»;»'>^'> '*;

..-; ] .;;,...'..;;... ' '*,;: : " '
.

' ' ' : ..
—j



g^"*** MOUVEMENTDES PAQUEBOTS-POSTEFRANÇAIS
DES LIGNES DES INDES, DE LA CHINE ET DU JAPON, POUR L'ANNÉE 1885.

SERVICE EXÉCUTÉ PAR LES PAQUEBOTS DE LA COMPAGNIEDES MESSAGERIES MARITIMES.

ALLER.

Wliaïa.WliJ- t. U.l.--._.-...,U..L- 1.1...... .. .. . . . rr- , ; ^-r. ! : ^ , r ' - r- -- ' ' ' ' ' [ ="^" ^— !j ~ ~^ '^~^~ ' ' ' " ' " ^ " 'f'' MARSEILLEÀ HONG-KONG. HONG-KONGÀ SHANG-HAÎ. HONG-KONGÀYOKOHAMA.; COLOMBO À GA

i', «ARSI1LU. ; EAPLEB. FOET-SAÎD. 8UEI.
ADEN. COLOMBO*. «INOAPORE**. SAÏGOK.

HOHC-KOKO. HOKGTKOSO. 3nARO-H.ll. HOJG-EOHO. TOEORAMA. COLOMBO. VOTU'ICHAIIT.

Départ, i Arrivéeet départ. Arrivé»et déport. Arrivéeet départ. et départ. Arrivéo. Départ. Arrivée. Départ. Arrivée. Départ. Arrivée**». Départ. Arrivée. Départ. Arrivés. Départ. Arrivéeet départ. Arri"'V ! !- a 3-4, 5 6 7 8 '9 10 11 la i3 iS i5 16 17 18
.

DIMANCHE. -MARDI. SAMEDI. LUNDI. SAMEDI. LUNDI. MARDI. LUNDI. MARDI. JEUDI. . VENDREDI. MARDI. JEUDI. LUNDI. JEUDI. JEUDI. "MARDI. JEUDI. v
.4 janvier. 6 janvier, îojanvier. îajanvier. ^janvier. 26janvier. 27 janvier. 2 février. 3 février. 5 février. 6 février. 10 février. 12 février. 16 février. 12 février. .-î.g.février.. — ....... ...

18 , — 20— ai — 26 — 3i — 9 février. 10 février. 16 — l7 — J9 — 2° — i!> — 26 mars. 2 mars. 26 — 5 mars. 10 février. 12 février. 1

\ 1" février.
• 3 février. 7 février. 9 février. 14 février. a3 — 24 — 2 mars. 3 mars. 5 mars. 6 mars. 10 mars. 12 — 16 — I 12 mars. 19 —

I t5 — 17 — 21 — 23 — 28 — 9 mars. 10 mars. 16 — 17 — 19 — 20 — 2/1 — 26 — 3o — 26 — Î avril. 10 mars. 1a mars. 1». |
,

i DIMANCHE. LUNDI. DIMANCHE. LUNDI. LUNDI. MERCREDI. SAMEDI. MARDI. MARDI, LUNDI. . MERCREDI.
1" mars. 3 mars.. 7 mars. 9 mars. 14 mars. 22 — a3 — 2gmars. 3o mars 2 avril. 3 avril, 6 avril. 8 avril. 11 avril. 7 avril. 14 — '..:,........- ....i5 — 17 —''.. ai — , a3 — 28 — 5 avril. 6 avril. îs avril. 13 avril. 16 — 17 — ao — 22 — 25 — 21 — .28 — 6 avril. 8 avril.
ag — 3i -r- 4 avril. 6 avril. 11 avril. i-g. — 20 ;— 26 — 27 — 3o — 1" mai. 4 mai. 6 mai. 9 mai. 5 mai. 12 mai. ... ............ ...
11 avril. 1à avril. 18 — 20 — a.5 — 3 mai. 4 mai. io mai. 11 mai. i4 mai. io — t 18 — 20 — a3 — 1d — 26 -— . .

A ma^- 6 mai.
26 — 28 — 2 mai. 4 mai. 9 mai. 17 — 18-— 24 — a5 — 28 — 29 — i"juin. 3 juin. 6 juin. ajuin. 9 juin. ••••; ...
10 mai. 13 mai. 16 —

j 18 -— 23 — 3i — i"jum. 7Juin. 8 juin, 11 juin. i2Juin. ib — 17 — 20 — 16 — a3 — i"juin. 3 juin.
'a'4 — I 26— I 3o —

I i"juin. ôjuin. î/ijuin. i5 — 21 — 22 — 2b — -26— a? — 1"juillet. 4 juillet. 3b —- 7 juillet. ............ ...7Juin. '9'pin'. i3juin. i5 — 20 — 28 — 29 — 5 juillet. 6juillet. 9 juillet. îojuillet. i3juillet. i5 — 18 — i4 juillet. 21 — 29 — 1" juillet.
ai — a3 ''" — 27 — 29 — 4 juillet. 1a juillet. i3 juillet. 19 -r-' 20 — 23 — 24 — . 27 — a9 — 1" août, 28 —?.. 4 août. |......... ............ ...
5 juillet. 7 juillet. 11 juillet. i3 juillet. 18 — 26 — 27 — 2 août. 3 août. 6 août. 7 août. 10 août. 12 août. i5 —' 11 août. 18 --— 27 juillet. ag — : 3-
'ig — 31 — a5 — 27 — : 1" août. 9 août. 10 août. 16 — 17 — 20 — 21 — 24 — 26 — 2,9 — a5 — : i"septemb. .......... ............ ,..'^ a août. 4 août. 8 août. 10 août. i5 — 23 — 24 — 3o — 3i — 3 septemb. 4 septemb. 7 septemb. g septemb, i2septemb.u 8 septemb. i5 -— a4 août. 26 août. 2
• 16 — 18 — aa — a4 — 29— 6 septemb. ; 7 septemb.• 13 septemb. 14 septemb. 17 —• 18 — 21 — a3 — ,

a.6 — | 22 — . àg — .......... ..,...;...,.. ...'•'Sô —- 1" septemb. 5 sept. 7 septemb. 12 sept. 20 *— 21 — 37 — 2^ — 1" octobre. 2 octobre. 5 octobre. 7 octobre, looetobre. U 6 octobre. 13 octobre. 21 septemb. a3 septembre. a4
LUNDI, MARDI, LUNDI. MARDI. MARDI. JEUDI. LUNDI. JEUDI. JEUDI. MARDI. JEUDI. V:

'"-"'A3'sept. i5 — 19 — ai — 26 '— 5 octobre. 6 octobre. [ îaoctobre. 13 octobre. i5 — 16 — 20 — 22 — 26 — 22 — 29 octobre. '.,..,..... ............ !;..
97 — 39 — 3 octobre. 5 octobre. 10 bct. lÇ) — 20 •— a6 — 27 — 29 —

I 3o -—• 3 novemb. 5novemb. 9 novemb. 5 novemb. 12 novemb. ao octobre. aa octobre. '2
11octobre. 13 octobre, 17 — 19, ^— a4 •— 2 novemb,

.
3no\emb. 9 novemb. 10 novemb. îainovemb. 13 novemb. 17 —.' - 19 — 23—19 ^- i 26 —^- .......... i. ....;:::;..*..

. . <'t'''a5— 37 — 01 — 2 novembre. 7 nov. 16 ^— 17 23 — . 24 -— : 26 —- 27 —- • 1"'décemb. ; 3 décemb. 7 décemb. 3 décemb. 10 décemb. 17 novembre 19 novembre, iao
! 8 nov. 10novembre. i4 nov. 16—1 i ai — 3o —-^ i"décemb. i 7 décemb. 8 décemb. îodécembr. iidécemb. i5 — 17 — '21 —^ 17 "—^- 24'— 'i.;.... .;:.........;..

V'aa-*-*- a4 — 28 ~— 3o — 5 dée. r i4décemb.: i5 — .21 — 22 -— a4— 26 —* 29 — 3i — 4janvier. 3i — 7 japvier. ià décembre 17 décembre. 18
^ i 6 déc. 8 décembre. 11 décemb. 14 décembre. ig ^- V 28 — ' 29 — 4janvier, 5janvier. 7 janvier. 8 janvier. i2Janvier. i;4jauvier. ; v8: — i4'janviér; ; 21 -* ..........r..........;.> ..^I^swu. 23 _ 26 — 28 — 2 janvier. | 11 janvier. 12 janvier. 18 — 19 — | 21 —^ | 32 — | 26 — 28 — -, x" février. \ 28 ^— : 4 février. U 12,janvier. |' l4janvieri : 1

" " ILp£r"t.a';r1,,î"*,Mî",,n**•!•"i>Rîî'a*r-^ftoïu-'{«•«^«.••«•"«Ï-J- '' »»*p0intd^mDr.n.h.me.ta».'.iig«.ai'......'.........•j fvtaA,^'fmMK^v
** Point d'embranchementde la ligne de Batavia. (Veir colonnen° ai. ) Il ' .

J Yokohama.(Voircolennen* i5.)

'

^—-——— -••.'
-



FEHERT-DES PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS. «OOSSLM^-'-

S ÏNDIS, DE LA CHINE ET DU JAPON, POUR L'ANNÉE 1885. POSTALES.

E EXÉCUTÉ PAR LES PAQUEBOTS DE LA COMPAGNIE DES MESSAGERIESMARITIMES.
2e BUREAU.

. _ r „.,,. SERVICES MARITIMES.

S, HONG-KONGÀ SHAKG-HAÏ. HONG-KONGÀ YOKOHAMA. COLOMBO À CALCUTTA. I SINGAPOREÀ BATAVIA.

j., 8IBOAPORE . , SilCOK. HONO-IOKO. BOSO-KOSO. SHA1CO-HAÏ. HOKG-KoaG. TOIOEAKA. COLOMBO. l'ONDICHKKT. HADEAa. CALCOTTA.
.

SIKOArOBE,
.

BATAVIA.;

'Arrivée. r ' Départ. '' Arrivée. -, Départ, Arrivée***. Départ. Arrivéo. Départ. Arrivée. Départ. Arrivéeet départ. irrivéeet départ. Arrivée. Départ. Arrivée,.

8 -
|;

- 9 lo : il la i3 ii 10 16 17 18 !9 ao 31 a!*

LUNDI. MARDI. JEUDI. . VENDREDI. MARDI. JEUDI. LUNDI. JEUDI. JEUDI. MARDI. JEUDI. VENDREDI, MA1IDL MARDI. JEUDI.,

2 février. .3 février. 5 février. 6 février.. 10 février. n février. 16 février. 12 février. 19 février ............ ....,....; 3 février. 5 février.

16 —. 17 — 19 — 20 — 24 — 26 mars. 2 mars. 26 — 5 mars. 10 février. îafévrier. i3 février; 17 février. 17 — 19 -—

2 mars. 3 mars. 5 mars. 6 mars. 10 mars. 12 — 16 — n mars. 19 — .3 mars. 5 mars,

16 -— 17 — 19 — 20 — 24 — 26 — 3o — 36 — 2 avril. 10 mars. 12 mars, i3 mars. 17 mars. 17 — 19. -r- •: ;

DIMANCHE. LUNDI. : LUNDI. , MERCREDI. SAMEDI. MARDI. MARDI. LUNDI. MERCREDI. JEUDI. LUNDI.; LUNDI. MERCREDI;

29 mars. 3o mars j 3 avril. 3 avril. 6 avril. 8 avril. 11 avril. 7 avril. 14 — . .......... 3o — 1" avril;

1-2 avril. 13 avril. 16 — 17 — 30 — 22 — 25 — 21 — 28 — 6 avril. 8 avril. 9 avril. i3 avril. i3 avril. i5 ..-=-

26 — 27 — 3o — 1" mai, 4 mai. 6 mai. 9 mai. 5 mai. 12 mai 27 .-— 29 —r

10 mai. 11 mai. i4 mai. 10 —>- i 18 — 20 — 23 — 19 — 26 — 4 mai. 6 mai. 7 mai. 11 mai. 11 mai. i3 mai.-

a-4" — ; a5 •— 28 — 39 —^ i"juin. 3 juin. 6 juin. 2 juin. 9 juin. ...................... .
a.5" — ;; 27:....y^.

7Juin. "8 juin, 11 juin. 12 juin. i5 —• 17 — 20 — 16 — a3— ]"juin. 3 juin. 4 juin." 8 juin. Sjuih. ; 10 juin.-,

21 — 22 —- -
a5 —• a.6 -— 29 — i"juillet. 4 juillet. 3o — 7 juillet ......;..... ...... ... 22 '—-','. \ ai —•-.

5 juillet. 6juillet.: gjuillét. îojuillet. 13 juillet. i5 — ' 18 — 14 juillet. 21 — 2g — 1" juillet. 2 juillet. ôjuillet. .6 juillet.. 8 juillet.

ig '—T--'\ 2G — : 23 — a4 — 27 — a9 — 1" août. 28 —- 4 août. 1........... .1 .......... I 20 —- ' j a:a1.„rrr .-''.

2 août. 3 août. 6 août. 7 août. 10 août. 12 août. ' •. i5 ' — ' u août. 18 — 27 juillet. 29 — 3o —-' " 3 août. 3 août. I; 5 août.

16 — 17 — 20 '-'"'— ai -~ ' i '' 24 — 2,6 — 29 — 25 — i"seplemb. .......... ............ .......... 17 — i 19;—-
3o —-''. 3i —- ! 3 septemb. 4 septemb. 7 septemb. 9 septemb',. i2septèmb. 8 septemb. i5 —• 24 août. 26 août. 27 août. ,3i — 3i — 2 septemb,

, ! 13 septemb. 14 septemb. I 17 — 18 —- 21 — 23 — 26 — 22 — 29— .......... ............ ,.,.,...' 14 septemb, i(i .—^
v

: 27 —-'<"'::-;" 28- — "i** octobre. 2 bctojbre. ; 5 octobre.
> 7 octobre. ; 10 octobre. U ô octobre. i3octobie. 21 septemb. 23 septembre. 24 septembre. 28 septembre 28 — 3o *^-

LUNDI. MARDI. ; : MARDI. JEUDI, ' LUNDI. JEUDI. JEUDI. MARDI. JEUDI. VENDREDI- ' MARDI, i MARDI. ,!J,Èyi?I.-.

îaoctobre. 13 octobre. i5 — 16 — 20 — 22 — i 2S ^— 22 — 29 oclobre. j........
. ............ :i ..,'.,.....,,,. .......... !i3 octobre. i5 octobre,

26 — 27 — 29 — 3o — 3 novemb. 5 novemb. g novemb. 5 novemb. 12 noveinb. 20 octobre. 22 octobre. 23 octobre. 27 octobre, i 27— 29—-
9 novemb. 10 novemb. 12 novemb.. 13 novemb. 17 — 19 — a3— 19 -^- ! il"- '

I
• - ..;.,.....;.... ..;.'.,;....;. .......... 1o novembre 12: novémî>.

33 — 24 — 26 — 27 — 1*' déermb. 3 décemb. ; 7 décemb, ; 3 décemb. | 10 décemb; 17'novembre : :1g novembre. 20 novembre. 24 novemb. ;24 —-
a6! -i-i !>

7 décemb. 8 décemb. lodécembr. 11 décomb. i5 — 17 — -.aï" -:— v:" 17 ^- : 24 -^- :.,..........;............'.,:...;'..,....•..... 8 décemb. 10 décemb

21 — 32 — I 24 — a5 — 29 — 3i — ,
4janvier. : 3i — 7 janvier. | i5 décembre 17 tlécerhbre'. îSidééembre. 22 décembre 22 ^—^ aii*•'"'— '

4 janvier. 5janvier. 1 7 janvier. 8 janvier. I 12 janvier. i4janvier. ! 118-"-——""-'- !' i4janvier: ! 21 —^- .......... ............ \ ..;.....;.;. |>......... 5jànvierl" 7Janvier',!

)8 .— 19 — | 21 — I 22 .—
I 26 — ^8 — i" février. | 28 —- ; 4 février. | 12 janvier. : i4 janvier. i;5 janvier. V 19 janvier. |i 19 ';—-" 21 -^**

. .
', : : . '

- ... . .
' :

. .
: ' ^^^"— ;,

, .
' .1. .:-....:..:.:»***

Pointd-embrauchereentdWligDe.de. i f'"fII,î'--fif»irc«lonD6 »° l^
. :0 ( Yokonania.( voir colonnon* 15.)



RETOUR.

i
BATAVIA A S1NGAPORB. CALCUTTA À COLOMBO.

I
YOKOHAMAÀ HONG-KONG. SHANG-HAf À HONG-KONG. HONG-KONGXMAR

BATAVIA. sinainmi**. OALODTTA. HADKAS. POKDICHBBT COLOMBO***. ÏOKOHAMA. noM-ioso*. SHASG-HAÏ. DOKO-KONO*. HOKU-KOHO. SAÎGOX. SIXOAPOM. COLOMBO. j

Départ, Arrivée. Départ. Arrivée et départ. Arrivée et dépari. Arrivéo, Départ. Arrivéo. Départ. Arrivée. Départ. J Arrivéo, Départ. Arrivée. Départ. Arrivée. Départ.

i--- a 3 4 5 C 7 8 9 .10 . ii j ia, i3_
...

i4 >5 îS »7 ...

JEUDI. SAMEDI. SAMEDI. MERCREDI. JEUDI. SAMEDI. SAMEDI. SAMEDI. JEUDI. DIMANCHE. MARDI. VENDREDI. SAMEDI. LUNDI. MARDI. LUNDI. MARDI,

1 îb janvier. ! 17 janvier. 1 3 janvier, îojanvier. 8 janvier, njanvier. i3janvier. 16 janvier. 17 janvier. I 19 janvier. aojanvier. a6janvier. 27janvier.
i 29. —. : 3i -—- 3ijanvier. 4 février. 5 février. 7 février. 17 — 24 — 22 — 25 — 27 — 3o — 3i — 2 février. 3 février. 9 février. -iô février..

! 12 février. 14 février, i 3i — 7 février. 5 février. 8 février. 10 février. i3i'évrier. i4février. îCfévrier. i7février. a3 février. 24 février.
| 26 — 28 -— 28 février. 4 mars. 5 mars. 7 mars 1/1 février. 21 — 19 — 22 — a4 •— 27 — a8 — 2 mars. 3 mars. 9 mars. 10 mars.
; 12 mars. ;: i4 mars. .

28 — 7 mars. 5 mars. 8 mars. I 10 mars. i3 mars. i4 mars. 16 — 17 — 23 — a4 —^
i 36 — . ! 28- — 28 mars. 1" avril. 2 avril, ' 4 avril. 14 mars. 21 — 19 — 22 —'24 — 27 — 28 — 3o — 3i •— 6 avril, 7 avril.

1 g avril. 11 avril.
.

.1.
.

28 — 4 avril. 1" avril, 5 avril. 7 avril. 10 avril. 11 avril. i3 avril. i4avril. 20 — ai —r
i

28 «— 25 — a5 avril. I 29 avril. 3o — 2 mai. 11 avril. 18 — 16 — 19 — 31 — 2/1 — 25 — 37 — 28 — 4 mai. 5 mai. I
j

LUNDI. MERCREDI, I MARDI, SAMEDI. DIMANCHE. MARDI. DIMANCHE. LUNDI. SAMEDI. MARDI. JEUDI. LUNDI. MARDI. JEUDI. VENDREDI, VENDREDI. SAMEDI.

| 4 mai. 6 mai. .•••• 19 avril. 27 avril. 2/1 avril. 28 avril. 3o avril. 4 mai. 5 mai. 7 mai. 8 mai. i5 mai. 16 mai.
i' 18 — ; ao ^— 19 mai. i3 mai. 24 mai. 26 mai. 3 mai. n mai. 9 mai. 12 mai. i4 mai. 18 — *9 — 21 — 2î ;— 29 — 3o —
! 1" juin. 3 juin. 17 — 25 — 23 — 26 — 28 — 1" juin. 2 juin. 4 juin. 5 juin. 12 juin. i3 juin.

i5 — 17 — 16 juin. 20 juin. 21 juin. 23 juin. 3i — 8 juin. 6 juin. 9 juin. 11 juin. i5 — 16 — 18 — 19" —' 26 —
I 27 —

29 — 1" juillet. I. i4juin. 22 — 20 —
I 23 — 25 — 29 — 3o — 2 juillet. 3 juillet. 10 juillet. n juillet.

i3 juillet. | i5 — 14 juillet. i8juillet. 19 juillet. 21 juillet. 28 — 6juillet. 4 juillet, 7 juillet. 9 juillet. 13 juillet. 14 juillet. 16 —• 17 — a'4- — 25 — ,27-— i 29— . — l'jjuillet. 20 '—' 18 — 21 — 23 — 27 —
I 28 — 3o — 3i — 7 août. 8 août.

loaoût. I 1-2août. ii août. i5août. 16 août, '.1.8'août. 26 — 3.août. 1" août. "'. 4août. 6 août, 10 août. I
11 août. i3août. i4août. 21 — ; aa —a4— : 26 — , 9 août. 17 — i5 — 18 — 20 — 24 — ! 25 — 27 — 28. — 4septembre. 5 septembre.

7septemb; \ gàeptemb, 8septembre 12 septembre. 13 septembre. i5septembre ' a3 — .
3i — 29 — i"septembre 3 septembre. 7septembrel 8septembre îoseptembre 11 septembre 18 — 19 —

21 '— 23 — ..-,...... 6septembre 14 septembre 1a septembre 15 — 17 — 21 — 22 — 24 — a5. — 2 octobre. 3 octobre.
i 5 octobre. 1 7 octobre. ; 6 octobre. ;' 10 octobre. 11 octobre. i3 octobre. 20 -— 28 — 26 — 29 — .1" octobre. 5 octobre. 6 octobre. 8octobre. 9 octobre. 16 — j 17—^

JEUDI. : SAMEDI. !'' SAMEDI. ;: MERCREDI. JEUDI.
.

; SAMEDI. SAMEDI. SAMEDI. JEUDI. DIMANCHE. MARDI. : VENDREDI, SAMEDI. LUNDI. MARDI. LUNDI, ; MARDI.

a 2 octobre, aipclobre. !...' ••••• 10 octobre. 17 octobre. 15 octobre. 18 octobre. 20 octobre. a3 oclobre. a4 octobre. 26 oclobre. 37 octobre. 2 novembre 3 novembre.
5 novemb. 7 novembre'\ 7 novembre 1 i novembre, 1a novembre, ^novembre. a4 — .'"

.
3i "—-, 29 — \" novembre 3 novembre 6 novembre 7 novembre 9 novembre. 10 novembre 16 — 17 • —

V:9 -,—r. 2'1 — ;;
!•

• i ........... 7 novembre 14novembre. 12 novembre 15 -^ 17 — 20 —. . :"a1 . — a3 — -24^- 3o •— :i" décembre.
.3 décemb ' 5 décembre;<5 décembre.-;: 9 décembre. '. 10décembre. 12 décembre ai — .-

28 -— 26 — 29; — i"décembrc 4 décembre. 5 décembre. 7décembre. 8 décembre. 14 décembre. i5 —->''
;17 —- tg,,.-.. — ........... \ 5 décembre., 12 décembre. 1o décembre. 13 décembre. i5 — 18 —- 19 — 21 — aa r— 28 : 29 —
3i —-, 2 janvier. 2 janvier. 6janvier. 7 janvier. gjanvier. 19 -—

126 -— 24 — 27 — -a9 — V janvier. 2 janvier. 4 janvier. 5 janvier. 11 janvier. : 12 janvier.

; / »^ Il
*** Coïncidence,vecle peqnebotdelà ligneprincipalede Hong-KongVMarseille.('V.

** Coïncidence avec le paquebotde U ligue principaledo Hong-Kong à Marseille. ( Voir colonne îô.J II * ^ ° * r » o

litoiaLîSàfeftTiyjiia-i*.i-c-r.Lar ••-«:•-•. r-^hJ-rrr---r>r^*-«-.ï —— — -^K- ':..-~-k- '::
.

..'-.:. )...-i.!-.^^rvv^....^i.,,1M,i,i,i,'.i'i.Li.».|i._.,^..."jww^.i..U-ÙJUJI".LL:: L" WLILJI»I.^I..
.

Vu,,,,,,.„„.,..., .,- -- -— .,_,_.;,.., -
„—^_^—.-"-.

, .-..^ .-,...^-.—...-..».-^- .,-..-.,,.-„-
:^..:.-^J„-^^_.^^^..;—wv.:.:^.'.^^,;.',^.^.-,--'---^ff1^t"irtlnÉti^Wir^tt":ur"'^:



RETOUR,

VHONG-KONG.| SHANG-HAfÀ HONG-KONG.| HONG-KONG X MARSEILLE.
,

K

HOKO>10K«*. I SHArlG-BAL H0XO-X0KO*. HOîK.-KOKO. SAIOOK. 8IHaAl>0n>. COLOMBO,
1 ADSSf. SDBJ. POKT-SAID. XAPtK. HAÙEILLI.

Arrive». Départ. Arrivée, Départ. Arrivéo. Départ. Arrivée. Départ. Arrivée. Départ. Arrivée. Départ. Arrivéeet départ. Arrivéeot départ. Arrivéeet départ. Arrivée.
:. .

'8
....

'.
.

9.
. . . . '. .-''< U la

. „
.1.3 i4 i5 16

. 17 -
'.- 1.8. 19 .">.. " ;. -M *'a--

SAMEDI. JEUDI. DIMANCHE, MARDI. ; VENDREDI. '' SAMEDI. LUNDI. MARDI. LUNDI. MARDI. MARDI. ' MERCREDI. LUNDI. MARDI. DIMANCHE. LUNDI. I
îojanvier. 8 janvier, njanvier. i3 janvier. 16 janvier. i7janvier. 1g janvier. aojanvier. 26janvier. 37 janvier. 3 février.

,
4 février. g février. 10 février. 15 février. 16 février, f

ai — aa — a5 — 27 — 3o — 3i — 2 février. 3 février. 9 février. îoïévrier. 17 — ', 18 — a3 — a4" — ' 1" mars'.- 2 mars.

7 février. : 5 février. 8 février. 10 février. 13 lévrier. i4 février. 16 février. 17 février. a3 février. 24 février. 3 mars.:
: 4 mars. ' g mars. 10 mars, 15 mars. 16 mars.

21 — *9 — 22 — 24 — 27 — 28 — 2 mars. 3 mars. 9 mars. 10 mars. 17 — ; 18 — 23 — 24 — 29 —- ; 3o —--
7 mars. 5 mars. 8 mars. îomars. 13 mars. 14mars. 16 — 17 — 23 — 24 — ?i — i"avril. 6 avril. 7 avril. 12 avril. i3avril'.'

21 -— 19 _ 2a — a4 — 27 — 28 — 3o — 3.1 — 6avril. 7 avril.
,

314 avril. i i5 — 20 — 21 — 26 —_ 37 T—;4 avril.' 1" avril, i 5 avril. 7 avril. 10 avril. '11 avril. i3 avril. ,4avril. 20 — 21 —-
' 28 — | 29'— 4 mai. 5mai. 10 mai. iimai.

18— 16 — 19 — ai — 24 — a5 — 27 — 28 — 4 mai. 5 mai. 12 mai. i3 mai. 18 — 19 — a4 — J a5 —I LUNDI; h
.

SAMEDI. MARDI, JEUDI, LUNDI.
.

MARDI. '.'" JEUDI, VENDREDI, VENDREDI. SAMEDI. MARDI, DIMANCHE. SAMEDI." 1

j.-'27avril.''.; ' : a/i avril, a8 avril. 3o avril. 4 mai. 5 mai. 7 mai. 8 mai. i5 mai. iGmai. a6 — 26 — 3i mai a juin. 6juin. 8juin.
limai. ; 9 mai. \.-, 12 mai. i4mai.

.
18 — 19 — • ai — 22 ;— 39 — 3o — 9 juin. 9 juin. i4 juin. 16 — 20 .— s3.'—,:25 — a3'. "...— 26 —; 28 -— 1" juin. 2 juin. 4 juin. 5 juin. 12 juin. i3 juin. -a.3 —

a'3
— a8. —'- 3o — 4 juillet. 6juillet.

; 8-juin, Cjuin. 9 juin. njuin. i5 —- 16 — : 18 — ' 19 —' 26 — 27 — 7 juillet, 7 juillet. 12 juillet. 14 juillet. 18 ,— 20-—;
2;2. ~~ io — î3 —. »5 — 29 -V 30 _ 2 juillet. 3 juillet. 10 juillet. 11 juillet, aji" .— " 21 — 26 — 28—-

..
1" août. 3 mût.

6 juillet.
,

: 4 juillet. 1 7 juillet. 9; juillet. i3 juillet.
.

i4 juillet. : 16 — ll— 24 — 26 — :4août. 4 août. 9 août, 12 août. 1,5;,—, 17 TT-
ao *— ! 18 — ai — a'3

— 27 — 28 — 3o — 3i — 7 août. 8 aoûl. 18 — 18 — a3 — 26 — 29 — 3i ---.,3août. 1" août. 4aoûl. 6 août. 10 août.. îiaoût. i3août. i4août. ai.— 22 — ^septembre 1"septembre 6 septembre, 8 septembre. 12 septembre. i4septe <ibre
17 — '5 — lS — 20 — 24 — a5 — 27 — ,.

28 — 4septembre. 5 septembre. i|5
-— ,5 — 20 — 22 —:.

I 26 — 28—?-
3i — I 29 — 1"septembre3 septembre. 7septembre 8septembre 1o septembre 11 septembre 18 — 19 — .29, — 29 — A octobre. 6 octobre. 10 octobre. la.oçtç-bre.
i4 septembre^aseptembre 15 — 17 — 21 — 22 — 24 — a5— 3 octobre. 3 octobre. i3 octobre. 13 octobre. 18 — 20 — 24 — 26 —28 — 26 — ag — 1" octobre. .5 octobre, 6 octobre. '.. 8'octobre. 9 octobre. 16 .— , 17, — 27 — 27 —, 1" novembre. 3 novembre. 7 novembre. 9 novembre.

SAMEDI. JEUDI. DIMANCHE. MARDI. VENDREDI. SAMEDI. L.. LUNDI, MARDI, LUNDI. MARDI. MERCREDI. LUNDI.,, DIMANCHE^ _,,
17 octobre. i5 octobre. 18 octobre. ao octobre. a3 octobre. a4 octobre. 26 octobre. 27 octobre. 2 novembre 3 novembre. 10 novem b. 11 novembre 16 novembre. 17 novembre, a 2 novembre. ^j>'^r^'
3i — ag — i"novembre 3 novembre 6novembre\ 7 novembre 9 novembre. 10 novembre 16 — 17 — 24 — 25 — 3o — 1" décembre. 6 décembre, ^décembre.

.i4novembre. 1a novembre 15 — 17 — ao —. , 21 - — - - a3 — 24 -— 3o— :i" décembre. 8 décembre 9 décembre.! 14 décembre. i5.--.--t-, 20L ^,i; al. —r;
a8 — 26 — ag — i"décembre :4 décembre.; ;5: décembre.- 7 décembre. 8 décembre. 14 décembre. i5 — 22 —J 20 .,

'.—. 38 — 29 -^ 3janvier,, 4 janvier. \
112 décembre. 1o décembre. 13 décembre. i5 — 18 —-.--.•,. 119 -—,.--, 21 — 22 - 28 — ; 29 — 5 janvier. 6 janvier. 11.janvier. îajanvier. -L -1,7 —<• ' «-YF'-?
a6 — a4 — I27 — 39 — '1" janvier, 2 janvier. 4 janvier, 5 janvier. 11 janvier. 12 janvier. Ï9 — .

ao — a5 —-
a6 —r-- 1 3i > ... 1 lévrier.

' "
! ;..--',-;v...-,-: --..... -- ----- .-- ,.--;:- - -- - - - ,-- - 1 -- -j..-..-------- - --—---- :

1 *** Coïncidenceavecle paquebot de la ligne principale do Hong-Kongà Marseille. (Voir colonne17.)
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